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Règlement grand—ducal du 21 décembre 2001 portant application de la directive 2000/14/CE du

Parlement Européen et du Conseil du 8 mai 2000 concernant le rapprochement des législations

des Etats membres relatives aux émissions sonores dans l'environnement des matériels destinés à

être utilisés à l‘extérieur des bâtiments.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg. Duc de Nassau;

Vu la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre le bruit;

Vu la directive 2000/14/CE du Parlement Européen et du Conseil du 8 mai 2000 concernant le rapprochement des

législations des Etats membres relatives aux émissions sonores dans l'environnement des matériels destinés à être

utilisés à l'extérieur des bâtiments:

Vu l'avis de la Chambre de Commerce;

Vu l'avis de la Chambre des Métiers;

Vu l'avis de la Chambre de Travail;

Vu l‘avis de la Chambre des Employés Privés;

Notre Conseil d'Etat entendu;

De l'assentiment de la Conférence des Présidents de la Chambre des Députés:

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Environnement et aprés délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art 1". Objectifs

Le présent règlement vise les normes d'émissions sonores. les procédures d'évaluation de la conformité, de

marquage. de documentation technique et de collecte de données concernant les émissions sonores dans

l’environnement des matériels destinés à être utilisés à l'extérieur des bâtiments.

Art 2. Champ d’application

1. Le présent règlement s‘applique aux matériels destinés à être utilisés à l'extérieur des bâtiments. qui sont

énumérés aux articles 13 et 14 et définis à l’annexe I. Le présent règlement ne s‘applique qu‘aux matériels mis

sur le marché ou mis en service comme entités complètes prêtes à l‘emploi. Les accessoires sans moteur

séparément mis sur le marché. ou mis en service en sont exclus, à l‘exception des brise-béton, des marteaux—

piqueurs à main et des brise—roche hydrauliques.

2. Sont exclus du champ d'application du présent règlement :

— tous les matériels principalement destinés au transport de marchandises ou de personnes par route. rail, air

ou voies d’eau.

- les matériels spécialement conçus et construits à l’usage de l'armée ou de la police ainsi que pour les services

d'urgence.

Art 3. Définitions

Aux fins du présent règlement. on entend par :

a) « matériels destinés à être utilisés à l‘extérieur des bâtiments » : toutes les machines définies à l'article 1er.

paragraphe 2, de la directive 98/37/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 iuin 1998 concernant le

rapprochement des législations des Etats membres relatives aux machines automotrices ou pouvant être

déplacées et destinées. indépendamment de leur(s) élément(s) moteur(s). selon leur type. à être utilisées en plein

air. et qui contribuent à I‘exPosition au bruit dans l’environnement. L’utilisation de matériels dans une enceinte

n'afi'ectant pas du tout ou pas significativement la transmission du son (par exemple sous une tente. sous un toit

de protection contre la pluie ou dans la carcasse d'un bâtiment) est considérée comme une utilisation à

l'extérieur des bâtiments. Sont également considérés comme des matériels destinés à être utilisés à l'extérieur

des bâtiments les matériels non motorisés destinés à une application industrielle ou environnementale. selon le

type. en plein air et qui contribuent au bruit dans l‘environnement . Tous ces types de matériel sont ci-après

dénommés « matériels » ;

b) « procédures d'évaluation de la conformité » : les procédures fixées dans les annexes V à VIII, fondées sur la

décision 93/465/CEE ;

c) « marquage » : l‘apposition, de manière visible. lisible et indélébile. du marquage « CE ». définie dans la décision

93/465/CEE. et accompagnée de l‘indication du niveau de puissance acoustique garanti ;

d) « niveau de puissance acoustique LWA » : le niveau de puissance acoustique afiecté d‘un coefficient de

pondération A et mesuré en dB par rapport a 1 pW. tel que défini dans les normes EN ISO 3744 : 1995 et EN

ISO 3746 : 1995;

e) « niveau de puissance acoustique mesuré » : un niveau de puissance acoustique déterminé d'après les mesures

définies à l‘annexe III ; les valeurs mesurées peuvent être déterminées soit sur la base d'une seule machine

représentative de ce type de matériel, soit d’après la moyenne de plusieurs machines :

f) « niveau de puissance acoustique garanti » : un niveau de puissance acoustique déterminé conformément aux

exigences énoncées à l‘annexe III en incluant les incertitudes liées aux variations de la production et aux

procédures de mesure, et dont le fabricant ou son mandataire établi dans la Communauté confirme qu'il n‘est

pas dépassé. d‘après les instruments techniques utilisés et signalés dans la documentation technique.

g) « Ministre » : le membre du Gouvernement ayant dans ses attributions l‘environnement.
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Art 4. Annexes

Font partie intégrante du présent règlement les annexes suivantes :

Annexe I : Définitions des matériels

Annexe II : Déclaration de conformité CE

Annexe Ill : Méthode de mesurage du bruit aérien émis par les matériels utilisés à l'extérieur des bâtiments

Annexe IV: Modèles du marquage de conformité « CE » et de l‘indication du niveau de puissance acoustique

garanti

Annexe V : Contrôle interne de la production

Annexe VI: Contrôle interne de la production avec évaluation de la documentation technique et contrôle

périodique

Annexe VII : Vérification à l'unité

Annexe VIII : Assurance de la qualité compléte

Annexe IX : Critères minimaux devant être pris en considération pour la notification des organismes

Annexe X : Vérification à l'unité

Art 5. Mise sur le marché

1. Le matériel visé à l‘article 2. paragraphe 1, n'est mis sur le marché ou mis en service que si le fabricant ou son

mandataire établi dans la Communauté garantit que :

- ledit matériel satisfait aux exigences du présent règlement en matière d‘émissions sonores dans

l‘environnement

- les procédures d‘évaluation de la conformité visées à l‘article 15 ont été appliquées,

- le matériel porte le marquage « CE » ainsi que l‘indication du niveau de puissance acoustique garanti et est

accompagné d‘une déclaration de conformité CE.

2. S' ni le fabricant ni son mandataire ne sont établis dans la Communauté. les obligations du présent règlement

incombent à toute personne qui met le matériel sur le marché ou le met en service dans la Communauté.

Art 6. Surveillance du marché

1. Les matériels visés à l‘article 2. paragraphe 1, ne peuvent être mis sur le marché ou mis en service que s'ils sont

conformes aux dispositions du présent règlement. s'ils portent le marquage « CE » et l‘indication du niveau de

puissance acoustique garanti et s‘ils sont accompagnés d‘une déclaration de conformité CE.

2. L‘Administration de l'Environnement est chargée de régler les problèmes d‘ordre technique que peut engendrer

l‘application du présent règlement. Elle coopère en la matière avec les autorités compétentes des autres Etats

membres de l‘Union européenne.

Art 7. Libre circulation

1. Ne peuvent être interdites, limitées ou empêchées la mise sur le marché ou la mise en service sur le territoire

luxembourgeois de matériels visés à l'article 2. paragraphe 1. qui sont conformes aux dispositions du présent

règlement. qui portent le marquage « CE » ainsi que l’indication du niveau de puissance acoustique garanti et qui

sont accompagnés d‘une déclaration de conformité CE.

2. N‘est pas interdite l‘exposition. lors des foires commerciales. de démonstrations. d‘expositions ou de

manifestations similaires. de matériels visés à l'article 2. paragraphe 1. non conformes aux dispositions du présent

règlement à condition qu'un panneau bieh visible indique clairement que les matériels en question ne sont pas

conformes. et qu'ils ne soient pas mis sur le marché ou mis en service tant qu'ils n‘ont pas été mis en conformité

par le fabricant ou son mandataire établi dans la Communauté. Lors des démonstrations. des mesures de sécurité

adéquates doivent être prises conformément aux exigences fixées par l'Administration de l’Environnement afin

d‘assurer la protection des personnes.

Art 8. Présomption de conformité

Le matériel visé à l‘article 2. paragraphe 1. qui porte le marquage (< CE » ainsi que l'indication du niveau de puissance

acoustique garanti et qui est accompagné de la déclaration de conformité est présumé conforme à l‘intégralité des

dispositions du présent règlement.

Art 9. Déclaration de conformité CE

1. Le fabricant d‘un matériel visé à l’article 2, paragraphe 1. ou son mandataire établi dans la Communauté dresse

pour chaque type de matériel fabriqué une déclaration de conformité CE attestant que celui-ci est conforme aux

dispositions du présent règlement ; cette déclaration de conformité contient au minimum les éléments indiqués

à l‘annexe II.

2. La déclaration de conformité est établie ou traduite en langue française ou allemande lorsque le matériel est mis

sur le marché ou mis en service sur le territoire luxembourgeois.

3. Le fabricant d‘un matériel visé à l'article 2, paragraphe 1. ou son mandataire établi dans la Communauté conserve

un spécimen de la déclaration de conformité CE pendant dix ans à compter de la date de dernière fabrication du

matériel ainsi que la documentation technique prévue à l’annexe V, point 3, à l‘annexe VI, point 3. à l‘annexe VII,

point 2 et à l'annexe VIII. points 3.1 et 33.

Art. 10. Non-conformité du matériel

1. Lorsque l'Administration de l'Environnement constate que du matériel visé à l‘article 2. paragraphe 1. et mis sur

le marché ou mis en service ne respecte pas les exigences du présent règlement, le Ministre prend toutes les

mesures nécessaires pour que le fabricant ou son mandataire établi dans la Communauté mette ledit matériel en

conformité avec les dispositions du présent règlement.
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2. Si

a) les valeurs limites visées à l'article 13 sont dépassées ou

b) que la non-conformité aux dispositions du présent règlement se prolonge en dépit des mesures prises

conformément au paragraphe 1,

le Ministre prend toutes les mesures nécessaires pour limiter ou interdire la mise sur le marché ou la mise en

service du matériel en question ou pour veiller à ce que le matériel soit retiré du marché. La Commission

européenne et les autres Etats membres de l'Union européenne sont immédiatement informés des mesures

prises. La Commission européenne procède aux consultations et informations conformément à l‘article 9 de la

directive 2000/14/CE.

Art. 11. Décision de limitation de la mise sur le marché ou de la mise en service

Toute décision prise en application du présent réglement qui limite la mise sur le marché ou la mise en service de

matériel couvert par le présent règlement indique les raisons exactes qui la motivent. La mesure prise est notifiée dés

que possible à la partie concernée.

Art. 12. Marquage

1. Le matériel visé à l‘article 2. paragraphe 1 qui est mis sur le marché ou mis en service et qui est conforme aux

dispositions du présent règlement porte le marquage « CE » de conformité. Ce marquage se compose des lettres

« CE » sous la forme indiquée à l'annexe IV.

2. Le marquage « CE » est accompagné de l’indication du niveau de puissance acoustique gar—anti. Un modèle de

cette indication figure à l'annexe IV.

3. Le marquage « CE » de conformité et l‘indication du niveau de puissance acoustique garanti sont apposés de

manière visible. lisible et indélébile sur chaque matériel.

4. L'appositjon sur le matériel de marquages ou d‘inscriptions susceptibles d‘induire en erreur quant à la signification

ou la forme du marquage « CE » ou a l'indication du niveau de puissance acoustique garanti est interdite. Tout

autre marquage peut être apposé sur le matériel, à condition de ne pas réduire la visibilité. ni la lisibilité du

marquage « CE » et de l'indication du niveau de puissance acoustique garanti.

5. Lorsque le matériel visé ‘a l‘article 2, paragraphe 1. est soumis au présent règlement et. pour d‘autres aspects. à

d'autres directives qui prévoient aussi l‘apposition du marquage « CE », le marquage indique que ledit matériel

satisfait également aux dispositions de ces directives. Toutefois. si une ou plusieurs de ces directives permet au

fabricant de choisir, pendant une période transitoire. les modalités qu‘il souhaite appliquer, le marquage « CE »

indique que le matériel satisfait uniquement aux dispositions des directives appliquées par le fabricant. En

l‘occurrence. il 7 a lieu de citer. dans les documents. les spécifications ou les notices exigées par ces directives et

accompagnant le matériel, les références des directives en question telles qu’elles sont publiées au journal Officiel

des Communautés européennes.

Art. 13. Matériels soumis à des limites d’émission sonore

Le niveau de puissance acoustique garanti des matériels énumérés ci-après ne peut dépasser le niveau de puissance

acoustique admissible fixé dans le tableau suivant des valeurs limites :

- monte-matériaux (à moteur à combustion interne)

Définition : annexe 1, point 3. Mesure : annexe ill, partie 8, point 3

— engins de compactage (uniquement rouleaux compacteurs vibrants et non vibrants. plaques vibrantes et

pilonneuses vibrantes)

Définition : annexe 1, point 8. Mesure : annexe ill, partie B. point 8

- motocompresseurs (< 350 kW)

Définition : annexe 1. point 9. Mesure : annexe lil, partie 6, point 9

- brise-béton et marteaux-piqueurs à main

Définition : annexe 1, point 10. Mesure : annexe ill, partie B, point 10

- treuils de chantier (à moteur à combustion interne)

Définition : annexe 1, point 12. Mesure : annexe 111, partie B, point 12

- bouteurs (< 500 kW)

Définition : annexe 1, point 16. Mesure : annexe Ill, partie B, point 16

- tombereaux (< 500 kW)

Définition : annexe 1, point 18. Mesure : annexe lil, punie B, point 18

- pelles hydrauliques ou à câbles (< 500 kW)

Définition : annexe 1, point 20. Mesure : annexe lil, punie 8, point 20

- chargeuses-pelleteuses (< 500 kW)

Définition : annexe 1, point 21. Mesure : annexe lil, partie B, point 21

- niveleuses (< 500 kW)

Définition : annexe 1, point 23. Mesure : annexe lil, partie 5. point 23

- groupes hydrauliques
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Définition : annexe I, point 29. Mesure : annexe III, partie B, point 29

compacteurs de remblais et de déchets à godet. de type chargeuse (< 500 kW)

Définition : annexe I, point 3 I. Mesure : annexe III, partie B, point 31

tondeuses à gazon (à l'exclusion des matériels agricoles et forestiers et des dispositifs multi-usage dont le principal

élément motorisé possède une puissance installée supérieure à 20 kW)

Définition : annexe I, point 32. Mesure : annexe III, partie B, point 32

coupe-gazon/coupe bordures

Définition : annexe I, point 33. Mesure : annexe III, partie B, point 33

chariots élévateurs en porte—à—faux à moteur à combustion interne (à l'exclusion des « autres chariots en porte-

à—faux » tels que définis à l‘annexe I, point 36, deuxième tiret. d‘une capacité nominale ne dépassant pas 10

tonnes)

Définition : annexe I, point 36. Mesure : annexe III, punie B, point 36

chargeuses (< 500 kW)

Définition : annexe I, point 37. Mesure : annexe III, punie B, point 37

grues mobiles

Définition : annexe I, point 38. Mesure : annexe III, partie B, point 38

motobineuses/motoculteurs (< 3 kW)

Définition : annexe I, point 40. Mesure : annexe III, partie B, point 40

finisseurs (à l’exclusion des finisseurs équipés d‘une poutre lisseuse à forte capacité de compactage)

Définition : annexe I, point 41. Mesure : annexe III, partie B, point 41

groupes électrogènes de puissance (< 400 kW)

Définition : annexe I, point 45. Mesure : annexe III, partie B, point 45

grues à tour

Définition : annexe I, point 53. Mesure : annexe III, partie B, point 53

groupes électrogènes de soudage

Définition : annexe I, point 57. Mesure : annexe III, partie B, point 57
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Puissance nette in- Niveau admissible de puissance

stailé P' en le acoustique en dB/1 pW

Puissance électrique

Pe. en kW (1) Masse

m de l‘appareil en kg.

Largeur de coupe L

en centimètre Phase I

à compter

de l'entrée en vigueur

du présent règlement

Type de matériel  

Phase Il

à compter

du 3 janvier 2006

 

Engins de compactage (rouleaux com— P 5 8 108 105 l

pacteurs vibrants et plaques et

 

 

 

 

 

pilonneuses vibrantes) 8 < P 5 70 109 106

P>70 89+11lgP 86+11lgP

Bouteurs, chargeuses. chargeuses— P 5 55 106 103

pelleteuses sur chenilles

P>SS 87+11lgP 84+11lgP

Bouteurs, chargeuses. chargeuses— P 5 55 104 101

pelleteuses sur roues. tombereaux.

niveleuses. compacteurs de remblais et de

déchets de type chargeuses, chariots

élévateurs en porte-à-faux à moteur à

combustion interne. grues mobiles, engins P > 55 85 + 11 lg P 82 + 11 lg P

de compactage (rouleaux compacteurs

non vibrants). finisseurs, groupes de

puissance hydraulique

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

Pelles_, monte-matériaux, treuils de P S 15 % ‘ 93

chantier. motobmeuses

P>15 83+11IgP 80+11lgP

Brise-béton et marteaux-piqueurs à main m 5 15 107 105

15<m<30 94+11lgm 92+11lgm

m330 96+11Igm 94+11Igm

Grues à tour 98 + lg P 96 + lg P

Groupes électrogènes de soudage et de P.. 5 2 97 + lg Pe. 95 + lg Pel

puissance

2<PE|510 9B+lg l>el 96+lg Pel

Pe| > 10 97 + lg Pe. 95 + lg Pel

Motocompresseurs P < 15 99 97

P>15 97+2lgP 95+2lgP

Tondeuses à gazon. coupe—gazons/coupe- L 5 50 96 94 …

bordures

' 50 < L 5 70 100 98

70<L5120 100 98 …

L> 120 105 103 …     
 

(‘l F.. pour les groupes électrogènes de soudage ; courant de soudage conventionnel multiplié parle voltage de charge conventionnel pour la plus faible valeur

du a… de travail donnee par le fabricant.

F,. pour les groupes électrogènes de pmssance ; energie prlmalïe selon la norme ISO ssml 1993. palm 13.31.

(1) Chiffres puremem |ndlcauls.Les chiflres définit”; dépendre… de la modification de la directive a la suite du rapport visé : l'article 10. paragraphe 3. En

l'absence de modification, les chiffres de la phase | resteront applicables durant la phase Il.



3385

Le niveau de puissance acoustique admissible est arrondi au nombre entier le plus proche (pour moins de 0,5.

l‘entier inférieur, pour 0.5 ou plus, l‘entier supérieur).

Art. 14. Matériels soumis uniquement au marquage du niveau sonore

Le niveau de puissance acoustique garanti des matériels énumérés ci-après est soumis uniquement au marquage du

niveau sonore :

- plates-formes élévatrices à moteur à combustion interne

Définition : annexe 1, point 1. Mesure : annexe Ill, partie B, point 1

- débroussailleuses

Définition : annexe I, point 2. Mesure : annexe Ill, partie B, point 2

- monte-matériaux (a moteur électrique)

Définition : annexe !, point 3. Mesure : annexe Ill, partie B, point 3

- scies à ruban de chantier

Définition : annexe I, point 4. Mesure : annexe Ill, partie B, point 4

- scies circulaires à table de chantier

Définition : annexe !, point 5. Mesure : annexe Ill, partie B, point 5

- scies à chaîne portables

Définition : annexe !, point 6. Mesure : annexe Ill, punie B, point 6

— véhicules combinés pour le rinçage à haute pression et la vidange par aspiration

Définition : annexe !, point 7. Mesure : annexe Ill, partie B, point 7

- engins de compactage (uniquement les pilonneuses à explosion)

Définition : annexe !, point 8. Mesure : annexe Ill, partie 8. point 8

- malaxeurs à béton ou à mortier

Définition : annexe I, point 11. Mesure : annexe Ill, partie B, point 1 1

— treuils de chantier (à moteur électrique)

Définition : annexe !, point 12. Mesure : annexe lll, partie B, point 12

- machines pour la transport et la projection de béton ou de mortier

Définition : annexe !, point 13. Mesure : annexe Ill, partie B, point 13

- convoyeurs à bande

Définition : annexe 1, point 14. Mesure : annexe Ill, punie B, point 14

- matériels frigorifiques embarqués

Définition : annexe !, point 15. Mesure : annexe Ill, partie B, point 15

— appareils de forage

Définition : annexe !, point 17. Mesure : annexe lil, partie B, point 17

- matériels de chargement/déchargement de réservoirs ou de silos embarqués

Définition : annexe I, point 19. Mesure : annexe Ill, partie B, point 19

- conteneurs à verre

Définition : annexe !, point 22. Mesure : annexe Ill, partie B, point 22

- coupe—herbes/coupe-bordures

Définition : annexe 1, point 24. Mesure : annexe lil, partie B, point 24

- taille-haies

Définition : annexe 1, point 25. Mesure : annexe lil, partie B, point 25

- véhicules de rinçage à haute pression

Définition : annexe !, point 26. Mesure : annexe Ill, partie B, point 26

- nettoyeurs à jet d'eau haute pression

Définition : annexe !, point 27. Mesure : annexe Ill, partie B, point 27

- brise-roche hydrauliques

Définition : annexe I, point 28. Mesure : annexe Ill, partie B, point 28

- découpeurs de joints

Définition : annexe !, point 30. Mesure : annexe Ill, partie B, point 30

- soufileurs de feuilles

Définition : annexe 1, point 34. Mesure : annexe Ill, partie B, point 34

- aspirateurs de feuilles
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Définition : annexe I, point 35. Mesure : annexe lil, partie B, point 35

- chariots élévateurs en porte—à—faux à moteur à combustion interne (uniquement les « autres chariots en porte-

à-faux ») tels que définis ‘a l'annexe I, point 36. deuxième tiret, d’une capacité nominale ne dépassant pas 10

tonnes)

Définition : annexe l, point 36. Mesure : annexe ill, partie B, point 36

- conteneurs roulants à déchets

Définition : annexe l, point 39. Mesure : annexe Ill, partie B, point 39

— finisseurs (équipés d'une poutre lisseuse à forte capacité de compactage)

Définition : annexe !, point 4 l. Mesure : annexe ill, partie B, paint 4l

— engins de battage

Définition : annexe I, point 42. Mesure : annexe lll, partie B, point 42

- poseurs de canalisations

Définition : annexe !, point 43. Mesure : annexe lil, partie B, point 43

- engins de damage de piste

Définition : annexe !, point 44. Mesure : annexe Ill, partie B, point 44

- groupes électrogènes (: 400 kW)

Définition : annexe I, point 45. Mesure : annexe ”I, partie B, point 45

— balayeuses

Définition : annexe l, point 46. Mesure : annexe Ill, partie B, point 46

- bennes à ordures ménagères

Définition : annexe I, point 47. Mesure : annexe Ill, partie B, point 47

- engins de fraisage de chaussée

Définition : annexe !, point 48. Mesure : annexe lil, partie B, point 48

- scarificateurs

Définition : annexe !, point 49. Mesure : annexe lil, partie B, point 49

- broyeurs

Définition : annexe !, point 50. Mesure : annexe Ill, partie B, point 50

- déneigeuses à outils rotatifs (automotrices. accessoires exclus)

Définition : annexe I, point 51. Mesure : annexe ”I, partie B, point 51

- véhicules de vidange par aspiration

Définition : annexe l, point 52. Mesure : annexe Ill, partie 5, point 52

- trancheuses

Définition : annexe !, point 54. Mesure : annexe Ill, partie B, point 54

- camion-malueur

Définition : annexe I, point 55. Mesure : annexe lil, partie B. point 55

— Groupe motopompe à eau (non destiné a une utilisation sous eau)

Définition : annexe !, point 56. Mesure : annexe lil, partie B, point 56

Art. 15. Evaluation de la conformité

1. Avant de mettre sur le marché ou de mettre en service du matériel visé à l’article 13. le fabricant ou son

mandataire établi dans la Communauté soumet chaque type de matériel à l'une des procédures d‘évaluation de

la conformité suivantes :

— soit la procédure de contrôle interne de la production, avec évaluation de la documentation technique et

contrôle périodique. visée à l‘annexe VI,

— soit la procédure de vérification à l'unité visée à l’annexe VII,

- soit la procédure d‘assurance qualité complète visée à l‘annexe VIII.

2. Avant de mettre sur le marché ou de mettre en service du matériel visé à l'article 14, le fabricant ou son

mandataire établi dans la Communauté soumet chaque type de matériel à la procédure de contrôle interne de la

production visée à l'annexe V.

3. Sur demande motivée. la Commission européenne et tout autre Etat membre de l‘Union européenne peuvent

obtenir toutes les informations utilisées lors de la procédure d‘évaluation de la conformité concernant un type

de matériel, et notamment la documentation technique prévue à l’annexe V. point 3. à l‘annexe VI. point 3. à

l‘annexe VII, point 2 et à l’annexe VIII. points 3.1 et 3.3.

Art. 16. Organismes notifiés
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1. Le Ministre désigne des organismes qui sont chargés d'effectuer ou de superviser les procédures d‘évaluation de

la conformité visées à l‘article 15, paragraphe 1.

Ne sont désignés que des organismes qui satisfont aux critères énoncés à l‘annexe IX. Le fait qu‘un organisme

satisfasse aux critères de l‘annexe IX n'implique pas que le Ministre soit obligé de désigner cet organisme.

2. Sont notifiés à la Commission européenne et aux autres Etats membres de l’Union européenne. les organismes

désignés ainsi que les tâches spécifiques et les procédures d‘examen qu'ils ont été chargés d'effectuer et les

numéros d’identification que la Commission européenne leur a préalablement attribués.

3. Le Ministre retire la notification s‘il constate que l‘organisme ne satisfait plus aux critères visés à l‘annexe IX. La

Commission européenne et les autres Etats membres de l‘Union européenne en sont informés immédiatement.

Art. 17. Collecte de données relatives au bruit

1. Le fabricant ou son mandataire établi dans la Communauté envoie à l‘autorité responsable de l‘Etat membre de

l'Union européenne où il réside ou de l’Etat membre de l‘Union européenne où il met sur le marché ou met en

service le matériel visé à l‘article 2, paragraphe 1, ainsi qu‘à la Commission européenne, une copie de la

déclaration de conformité CE pour chaque type de matériel visé à l'article 2. paragraphe 1.

2. La Commission européenne rassemble les données et publie les informations afférentes conformément à l'article

16 de la directive 2000/14/CE.

Art. 18. Dispositions abrogatoires

1. Sont abrogés a compter de l‘entrée en vigueur du présent règlement:

le règlement grand-ducal modifié du 1er avril 1988 concernant le niveau de puissance acoustique admissible des

tondeuses à gazon

le règlement grand-ducal modifié du 28 septembre 1988 relatif aux matériels et engins de chantier

le règlement grand—ducal du 1er juin 1989 relatif à la détermination de l'émission sonore des engins et matériels

de chantier

le règlement grand-ducal du 1er juin 1989 relatif au niveau de puissance acoustique admissible des

motocompresseurs

le règlement grand-dual du 1er juin 1989 relatif au niveau de puissance acoustique admissible des grues à tours

le règlement grand-dual du 1er juin 1989 relatif au niveau de puissance acoustique admissible des groupes

électrogènes de soudagE:

le règlement grand-ducal du 1er ]uin 1989 relatif au niveau de puissance acoustique admissible des groupes

électrogènes de puissance

le réglement grand-ducal du 1er juin 1989 relatif au niveau de puissance acoustique admissible des brise—béton et

des marteaux piqueurs utilisés à la main

le règlement grand-dual modifié du 8 juillet 1992 relatif à :

a) la limitation des émissions sonores des pelles hydrauliques et à câbles, des hauteurs. des chargeuses et des

chargeuses-pelleteuses,

b) la modification du règlement grand-ducal du 28 septembre 1988 relatif aux matériels et engins de chantier

2. Les attestations d‘examen de type délivrées en application des règlements mentionnés au paragraphe 1 et les

mesures de matériels effectuées en application desdits règlements peuvent servir à établir la domentation

technique prévue à l‘annexe V, point 3, à l'annexe VI, point 3. à l‘annexe VII. point 2 et à l‘annexe VIII, points 3.1

et 3.3 du présent règlement.

Art. 19. Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication au Mémorial.

Art. 20. Exécution

Notre Ministre de l'Environnement est chargé de l‘exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

Pour le Ministre de l'Environnement Palais de Luxembourg, le 21 décembre 2001.

Le Secrétaire d'Etat Henri

Eugène Berger

 

Doc. pari. 4728; ses. ord. 2000—2001, 2001—2002: Dir. 2000/14/CE.
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ANNEXE l

DÉFINITIONS mas MATÉRŒIS

Plate—forme élévatrice à moteur à combtŒion interne

Matériel se composant au minimum d‘une plate—forme de travail. d‘une smmute extensible et d'un châssis. La

plate-forme de travail est une plate—forme munie d'un garde—fou ou une cage pouvant être déplacée sous charge

jusqu‘à la position de travail requise. la structure extensible est reliée au châsis et elle soutient la plate—fame de

travail: elle pemet d‘amener la plate—forme de travail ‘a la position requise.

Débrmmafllzuse

Appareil portable à moteur à combustion inteme muni d‘une lame rotative en métal ou en matière plastique et

destiné à couper des mauvaises herbes, des broussaills. du arbustes et d'autres végétaux similaires. L‘outil de

coupe travaille dans un plan plus ou moins parallèle au sol.

. Monte—matériaux

Êlévateur de chantier motorüé. installé temporairement. destiné à être utilisé par des personn5 autorisés à

pénétrer sur des sites industriels ou des chantiers:

i) dsservant canins nivæux de palier et muni d‘une plate-form:

— conçue uniun pour le transport de matériaux permettant l‘accès de personn5 durant le

chargement et le déchargement

—— permettant l‘accès et le transport de personnes autorisées pendant le montage, le démontage et la

maintenance,

— guidé:

— se déplaçant verticalement ou le long d'un guide dont l'angle avec la verticale est de 15° au maximum,

— supporté ou soutenu par un mécanisme ‘a câble(s) métaflique(s), chaîne(s). vis et écrou. pignon et

crémaillère, vérin hydraulique (direct ou indirect). ou un mécanisme à…:extensible.

— où la mis peuvent ou non nécesiter le soutien de constructions distinctes. ou

il) desservant soit un étage supérieur soit un espace de travail s‘étendant jusqu'au bout de la course du guide

(par exemple. un toit) et muni d’un dispositifde transport de charges:

—— conçu uniquemmt pour le transport de matériaux.

— conçu de manière à ce qu'il ne soit pas nécessaire d‘y monter pour le chargement ou le déchargement ni

pour la maintenance. le montage ou le démontage

— sur lequel nul n‘est jama'u autorisé à monter.

— guidé,

— conçu pour se déplacer à un angle d'au moins 10 ' par rapport a la verticale mais pouvant être utilisé à

n'importe quel angle.

— soutenu par un câble métallique et un système de treuil attelé.

— commandé par des commandes à prssion constante.

— ne comportant pas de contrepoids.

— dont la charge maximale nominal: est de 300 kg,
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-— dont la vitesse maximale est de 1 mis.

— et où les guides nécessitent le soutien de constructions distinctes.

Scie : ruban de chantier

Machine à avance manuelle de la pièce, d’un poids inférieur à 200 kg, munie d‘une seule lame formant une

bande continue montée et circulant sur deux pouli_ü ou plus.

Scie circulaire à table de chantier

Machine à avance manuelle de la pièce, d'un poids inférieur à 200 kg. munie d‘une lame circulaire (autre qu‘un

inciseur) d‘un diamètre d'au moins 350 mm, sans dépasser 500 mm, qui reste fixe durant l‘opération de coupe

normale, et d'une table horizontale qui est entièrement ou partiellement fixe durant la coupe. La lame est montée

sur un arbre horizontal non inclinable qui reste stationnaire au cours de l‘usinage. La machine peut présenter la

caractéristiques suivantes:

— la possibilité de monter ou d'abaisser la lamede scie à travers la table.

—— le bâti de la machine situé sous la table peut être ouvert ou protégé par un carter.

— la scie peut être munie d‘une table mobile supplémentaire (non adjacente à la lame). à déplacement manuel.

Scie à chaîne, portable

Outil motorisé conçu pour couper du bois a l‘aide d‘une sde a chaine, consistant en une machine monobloc

comprenant des poignées, un moteur et un outil de coupe. et conçue pour être manipulée a deux mains.

Véhicule combiné pour le rinçage à haute pression et la vidange par aspiration

Véhicule pouvant servir soit pour le rinçage à haute pression. soit pour la vidange par aspiration. Voir ces deux

types de véhicule.

Engins de compactage

Machines qui compactent des matériaux tels qu’empierrement. sol ou revêtement bitumineux. soit par action de

roulage, soit par pilonnage ou vibration de la partie active. Ces machines peuvent être automotrices ou tracte‘es.

5 conducteur à pied ou utilisées comme accessoires d‘un véhicule porteur. Les engins de compactage sont class'5

comme suit:

— compacteuts 3 conducteur porté: machines de compactage automotricu équipées d‘un ou de plusieurs

cylindres métalliques ou de pneumatiques: le poste de conduite fait partie de la machine.

— compacteuts à conducteur à pied: machines de compactage automotrices équipées d’un ou de plusieurs

cylindres métalliques ou de pneumatiques sur laquels les commandes de translation, de direction. de

freinage et de vibration sont disposées de telle manière que le contrôle de la machine est assuré par un

conducteur 'a pied ou par commande à distance.

— compacteurs remarqués: machines de compactage pourvues d'un ou de plusieurs cylindres métalliques ou

de pneumatiques ne possédant aucun système de propulsion propre et dont la conduite est assurée depuis le

véhicule tracteur,

— plaques et pilonneuses vibrantes: machines de compactage dont la partie active est une semelle destinée ‘a

vibrer. Cette semelle est contrôlée par un conducteur à pied ou utilisée comme accessoire d‘un véhicule

porteur,

— pilonneuses à explosion: machines de compactage dont la partie active est une semelle affectée d‘un

mouvement vertical résultant de la pression d'une explosion interne. Ces machines sont conduites par un

conducteur à pied.
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Motocompresseur

Toute machine destinée à être utilisée avec des matériels interchangeables assurant la comprusion d‘air. de gaz

ou de vapeur à une pression supérieure à la pression d’entrée. Un motocom‘præseur comprend le compresseur

proprement dit, la machine motrice et tout élément ou dispositif assurant la sécurité de fonctionnement du

compresseur.

Sont exclues Im deux utégofia suith de dispositif:

— la ventilateurs, dard—dire la dispositifs assurant une circulation d‘air à une pmion positive ne dépassant

pas 110 000 pascals.

— les pompes à vide, c'sr-ä-dire les disposiüB ou appareils assurant l‘extraction de l'air contenu dans un 5pa£e

clos & une mation ne dépassant pas celle de l'atmosphère,

— lamoteutsàmbüwägm

Brise—béton et marteau—piqœm à main

Appareils motorisés (par quelque mode que ce soit), utilisés pour des travaux sur du chantiers de génie civil ou

de construction.

Malaxenr à béton et ämorfiu

Machine destinée à la préparation de béton et de mortier (quel que soit le mode de chargement. de malaxage et

de vidange) et pouvant fonch en continu ou par intermitmœ Il existe également du rmlaxeurs ‘a béton

monta sur un camion, appel& amiens—md… (Voir défmüion au point 55).

Treuil de chaudes

Dispositif motorisé installé temporairement et destiné au levage de charg= suspendu

Machine pour le transport et la pmjedion de béton et de mortier

Matériel destiné au pompage et à la projection de béton ou de mortier, avec ou sans agitzteur. le matériau est

acheminé jusqu‘au lieu de roulage par du tuyaux. des dispoätifs de distrflmüon ou des mâts de distribution Le

convoyage st asuré:

—— pour le béton, mécaniquement par pompe: à piston ou à rotor,

—- pour le mordu. soit mécaniquement par pompes à piston. à vis, à tuyau ou à rotor, soit selon un système

pneumatique par compresseurs avec ou sans r'æervoir d'air.

Cd machins peuth être montés sur des ramiom, du remarqua ou du véhicula spéciaux.

Convoyeur à bandes

Machine installée provisoirement et permettant le transport de matériaux au moyen d‘une bande entraînée par

un moteur.

Groupe frigorifique embarqué

Unité de réfrigération de compartiment à marchandises sur des väricules des catégories N:, N,. O, et O., telles

que définis par la directive ”(lié/CEE.

L‘unité de réfrigération peut être alimentée par un élément intégré ‘a l‘unité, par un élément séparé fixé à la caisse

du véhicule. par un moteur du véhicule ou par une source d‘alimentation indépendante ou de secours.
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Hauteur

Machine automotfice mm:: ou chenilles servant à pousser ou à tirer à l‘aide d‘un outil de travail port:-L

Appareil de forage

Machine utilisée pour le forage de trous sur des chantiers de construction. selon une des techniun suivants:

— forage par percussion.

— forage rotatif,

— forage par rotopercussion

Lts appareils de forage sont fixes au cours du forage. ils peuvent se déplacer de façon autonome d‘un site de

travail à un autre. Les appareils de forage automouurs comprennent ceux montés sur des cautions. des châssis à

roues. des tracteurs, du engins sur chenilles. du paü1&(fir& par un email). Dans le cas des appareils de forage

montS sur des cautions. du auteurs et des remorqufl ou sur mug le déplacement peut être effectué à grande

vitesse et sur le réseau routier public

Tomberæu

Engin automoteur sur tout: ou chenille: comportant une caisse ouverte conçue port: le transport, la décharge

ou l‘épandagede matériaux. Les tomb… peuvent être équipés d‘un matériel d‘autochargemenc

Matériel dsfiné au clurgement et au déchargement de silos ou de réservoirs embarqué;

Dispositifs motorisés fixés à un silo ou a une citerne embarquée et servant au chargement et au déchargement de

liquides ou de solidu en vrac au moyen de pomps ou de dispositifs similaires.

Pelle hydraulique ou a file

Engin automoteut sur pneumatiques ou chenilles dont la structure supérieure peut effectuer une rotation de

360 ' au minimum et quipamet de creuser. de déplacent de décharger des matériaux au moyen dugodet fixé

à une flèche et un bras ou a un bras télescopique. sans que le châssis ou la structure portante ne bouge à aucun

moment du cycle.

Œrgmepefl:œuse

Engin automoreur sur pnarmatiques ou chenill= dont la structure portante principale est conçue pour recevoir

d’origine un godet de chargeuse ‘: l‘avant et une pelle rétro a l‘arrière. En mode rétro, l‘engin permet normalement

de crmer par des mouvements du godet vers l‘arrière La pelle rétro permet de lever. déplacer et décharger des

matériaux alors que l'engin est en position stationnaire. En mode chargera, l'engin permet de charger ou de

creuser par un mouvement de translation vers l‘avant et de lever. déplacer et décharger des matériaux.

Conteneur à verre .

Conteneur (construit dans un matériau quelconque) utilisé pour la collecte des bouteilles et muni d'au moins une

ouverture pour le chargement des bouteilles et d‘une autre ouverture pour leur déchargement.

Niveleuse

Engin automoteur sur pneumatiques muni d'une lame réglable fixée entre l’essieu arrière et l'essieu avant et qui

permet de couper. de déplacer et d‘épandre de: matériaux. habituellement dans le but de niveler un refrain.
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Cmpe—herbe/coupe—bordures

Appareil portable à main, à moteur ‘a combustion interne, muni d‘un ou plusieurs cardan: souples, fils ou

organes de coupe non métalliques souple, tels que du éléments pivotants, d5finë a couper des mauvaises

herbes. du gazon ou d’autres végétaux à faible résistance L'outil de coupe travaille dans un plan plus ou moins

parallèle (coupe—herbe) ou perpendiculaire {coupe—bordures) au sol.

Taille—haie

Outil a main a muainement intégré, conçu pour être utilisé par un seul opérateur afin de couper les haies et les

buissons & l‘aide de lames à mouvement linéaire alternatif.

Véhicule de rinçage à haute pression

Véhicule équipé d‘un dispositif de nettoyage des égouts ou dînstallaüons similaires ‘a l‘aide d‘un jet d‘eau à haute

pression. Ce dispositif & soit monté sur un châssis de camion. soit intégré à un châssis propre. il peut être fixe

ou démontable. comme dans le cas d‘une carrosserie interchangeable

Nettoyeur & jet d'eau à haute pression

Machine munie de la… ou d'lutr5 ouvmures accroissant la vitesse et permettant à l'eau (éventuellement

additionnée d‘adjuvants) d‘être expulsé: sous forme d‘un jet libre. En général, les nettoyeurs a jet d‘eau à haute

pression se composent d‘un dispositif d‘entrainement. d‘un générateur de pmsion, de tuyaux, de pulvérisateuts.

de mécanism5 de sécurité. de command: et de dispositifs de mute Ct5 machins peuvent être mobiles ou

fixes.

—- L5 machins mobiles à jet d‘eau à haute prssion sont ds matériels facilement mnsportables et destin's a

être utilisés sur divers sites: elles ont donc souvent leur propre structure portante ou bien sont embarquées

sur un véhicule. Tous les tuyaux d‘alimentation sont souples et peuvent être facilement raccordés et

déconnectés.

— L5 machines fixa à jet d‘au à haute pression sont conçues pour être utilisées longtemps sur un même site

mais elles peuvent être déplacées sur un autre site & hide d‘un équipement approprié. Ella sont en général

montées sur des patins ou sur une embase et les nryaux d‘alimentation peuvent être déconneaes.

Brise—roche hydraulique

Matériel utilisant la source d'énergie hydnulique de l‘engin porteur pour pousser un piston (P"f0l5 “’“ l“ de

gaz]. qui vient ensuite frapper un outil. L‘onde de contrainte produire par l'action cinétique est transmise par

l‘outil dans le matériau. qui se brise. La brise-roches hydrauliqus ont besoin d‘huile sous pression pour

fonctionner. L'unité complète engin poneurlbrise—roche est commandée par un opérateur, qui est généralement

assis darts la cabine de l‘engin porteur.

Groupe hydraulique

Toute machine d5tine'e a être utilisée avec du matériel: intm:hangeabls. qui comprime du liquides à une

pression supérieure a la pression d'entrée. Elle constitue un assemblage d‘une machine motrice. d‘une pompe.

avec ou sans r'servoit. et d’accessoires (commanda, clapet de sécurité).

Découpeur de joints

Machine mobile destinée à la production de joints dans le béton. l’asphalte et autres revêtements routiers

similaires. L'outil de coupe est un disque rotatif à grande vitesse. La translation est assurée;

— manuellement,

—- manuellement avec assistance mécanique.

— mécaniquement.
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Compacteur de remblai: et de déchets

Engin de compactage automateut muni à l‘avant d‘unbras équipé d‘un godet de chargeuse et de roues métalliques

(tambours), et ddu'nê &enn‘ellement à comparer, déplacer. uiveler et charger de la terre et du déches.

31 Tondeuse âgmu

33.

34.

35.

36.

37.

Machine 5 siège ou ‘a conduite à pied dufinée à couper du gazon ou équipée d‘accessoires de coupe qui

fonctionnent dans un plan approximath parallèle au sol, et qui utilise le sol pour déterminer la hauteur de

coupe à l‘aide de roues, d‘un coussin d‘air ou de patins. etc.: la source d‘énergie est un moteur électrique ou à

combustion interne. Les organes de coupesout:

— soit du éléments ngidu.

— soit du fils non métalliqu5 ou du lames non métalliques à pivotement libre. d‘une énergie cinétique

supérieure à 10 ] chacun; l‘énergie cinéqu est déterminée conformément À la norme EN 786:1 99 7. annexe

B.

Il peut s‘agir également d’une machine & siège ou & conduite a pied dstinée à couper du gazon ou munie

d‘accessoire: de coupe dont l‘organe de coupe 52 en rotation autour d‘un axe horizontal afin de produire une

action de cisaillement avec une lame de fauchage fixe ou un couteau (tondeuse cylindrique).

Cm&sŒt/fl…fl

Machine à couper le gazon munie d‘un moteur électrique, '5 conducteur à pied ou utilisée à la main. dont le

dispositifde coupe et conm‘me‘ d'un ou phrfieurs fils non métalliques ou de lama non métalliques à pivotement

libre. d‘une'energie cinétique inférieure ou égalea 10 ] chacun, destinée‘a couper de l‘herbe et du végétaux

similaires‘: faible rÈîs‘mnÇe. Le ou les flâner-us de coupe fonctionnent dans un plan approximativa parallèle

(dans le en du coupe—gazon) ou perpendiculaire (dans le cas du coupe—bordure). L‘énergie cinétique est calculée

selon la méthode définie à l'annexe 8 de lauotme EN 786:i997.

Soufieur de failles

Engin a moteur destiné à enlever les feuilles mortes et d‘autm matériaux dans les espaces vers. les sentiers, les

rues etc… au moyen d‘un courant d‘air à grande vitme Il peut être portable (à main) ou non portable mais

mobile.

Aspirateur de feuilles

Engin motorisé destiné a la collecte ds feuillæ et autrd débris a l‘aide d’un dispositif aspirant composé d‘une

source d'énergie produisant une dépression à l'intérieur de la machine. d’une buse d‘aspiration et d‘un réservoir

pour les matériaux aspirés. ll peut être portable (à main) ou non portable mais mobile. '

Chariot élévateur en pone—â—faux. à combustion interne

Chariot de manutention à moteur à combustion inteme et & contrepoids muni d’un dispositif de levage (mât.

bras télescopique ou articulé). On distingue les engim suivants:

— chariots tous terrains (chariots sur pn=umafiqufi destiné: principalement à être utilisés sur un terrain naturel

brut. ou sur un terrain accidenté. comme par exemple un chantier de construction),

—— autres chariots, a l'exclusion du chariots élevateurs en ponce—faux spécialement construits pour la

manutention dCS conteneurs.

Chargeuse

Engin automoteur sur pneumatiques ou chenilles muni à l'avant d'un godet avec sa structure-Support et son

mécanisme, qui permet de charger et de creuser par un mouvement vers l'avant, et de lever, de transporter et de

décharger du matériaux.
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Grue mobile

Appareil automoteur de levage à flèche. capable de se déphcén‘avflî ou sai-rs une charge.'sans nécssiter de voie

de roulement fixe et qui demeure stable soirs l'influence dela gravité Ls gm mobils peuvent fonctionner sur

pneumafiqus, sur Ch2flilld ou avec d‘autr5 moyens pour améliorer leur stabilité En position fixe elles peuvent

être supportées par du stabilisateur: ou d'autres dispositifs améliorant leur Stabilité. La partie supérieure d‘une

grue mobile peut être pivotante à 360 ', i rotation limitée ou non pivotante. Elle est normalement équipée d‘un

ou plusieurs treuils etlou vérins hydrauliun pour le levage et la descente de la llèdre et de la charge. La grues

mobil: peuvent être équipés de flèche- tâsmpiqus. de flèehs articulés, de flèth en treillis (ou d‘une

combinaison de ces types de flèches) pouvant en: facil… abaisséa Les drugs suspendues à la flèche

peuvent être manutendnnnéfi à l‘aide de maud: ou d‘auo= Wire: de levage spéciaux.

Conteneur roulant à déchets

Conteneur sur roues spécialement conçu pour stoàer temporairement du déchets et muni d‘un couvercle

. Motobinem

Engin automoteur conçu pour être conduit ‘a pied:

— avec ou sans pneus. de telle manière que les outils de binage assurent la propulsion (motobineuse)..

—- entraîné par une ou plusieurs roues directunent actionnéa par le moteur et équipé d‘outils de binag:

[motobinwæe à roue6) monice(s)].

En…

Engin mobile de construction routière assurant la pose de couches de matériaux tels que des mélanges

bitumineux, du béton et du gravier. Les finissent: peuvent être équipés d'une poutre lisseuse ‘a forte capacite de

compactage

Matérieldebaflage

Matériel d“tnnaflafion et d‘affichage des éléments de fondation tels que marteaux batteurs. murs, vibreuts

ou dispositifs statiun de fonçage/afladsage du éléments de fondation d‘un assemblage de machines et

composants utilisés pour la mise en place ou l‘extraction d'éléments de fortdflon qui comprend également

— lu appareils de bmge‘consistant en l‘engin porteur (ichenifles, à roues ou sur rails. et flottants}, l‘adaptation

d‘unmâtdeguidage.lemädeguüagew maysürmdegüdage,

—- les aecesoim tels que chapeaux de pieux. casques. plaques. suiveurs, dispositifs de serrage, appareils de

manutention de: pieux. guides. boucliers acutstiqufi. diq)osififs antichocsjmüvibmtfim et groupes

hydmquus ou groups électrogènes et…et plates—forms pour le pelwnnel.

Poseut de unaäafion

Engin automoteur sur pneumatiques ou sur chenifl5 spécialunent conçu pour la manutention et la pose de

canalisations ainsi que pour le transport de l‘équipement nécstaire. La conception de cet engin s‘inspire de :=“:

d‘un tracteur. avec certains composants spécifiques. notamment la structure portante. le châssis principal. le

contrepoids, la flèche et le mécanisme de levage ainsi qu‘une flèche latérale pivotant verticalement…

Engindedamagedepifles

Engin automoteur sur chenilles permettant de pousser ou de tirer de la neige ou de la glace ‘a l‘aide d’un dispositif

porté.
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Groupe électrogène de puissance

Tout dispositif comprenant un moteur à combustion interne qui entraine une génératrice électrique produisant

du courant électrique en continu.

Balayense

Engin autant la collecte de débris par balayage en dirigeant les débris vers une ouverture d‘aspiration où les

débris sont entraînés par un flux d'air à gnnde.vime ou par un système de ramassage mécanique vers une

rrémie de colleae La dispositifs de balayageetdewfleæ peuvent être soit mont'u sur un châssis de caution ou

intégrés à un châssis spédal. Ils peuvent être fixa ou démontables comme dans le cas d‘une carrosserie

interchangahle

Benne à ordures ménagères

Véhicule conçu pour la collecte et le transport ds déchets domestiques et du décheu volumineux. le chargement

étant rùlise' manuellement ou par conteneurs…“ peut être équipé d‘un mécanisme de compactage. ll se compose

d'un châsisæabine sur lequel est fixée la carrosserie il peut être équipé d‘un lève—conteneur.

Engin de fiai_=ge de chassé:

Machine mobile utilisée pour retirer le revêtement de chaussée- pave‘s à l‘aide d'un cylindre entrainé par un

moteur et dont la surface comporte des fraiseuses animés par la rotation du cylindre.

Sarifiateur

Machine a moteur, 5 siège ou à conduite a pied. équipée d'un astemhlage qui permet de fendre ou de gratter les

surfac5 herbeuses des jardins. des parcs ou d'autr5 terrains similaires. et dont la profondeur de coupe est

déterminée par le sol.

Broyeur

Machine à moteur conçue pour être utilisée en position fixe et munie d‘un ou plusieurs outils de coupe destinés

à la fragmentation des matières organiques en mr. Elle se compose en général d‘une ouverture d‘alimentation

des matières organiques (a l‘aide d'un moyen m£arüque ou non), d‘un dispositif de fragmentation quelconque

(travaillant par découpe, hachage, écrasement ou autre) et d‘une goulotte d‘évacuation. Un dispositif de collecte

est parfois fixé à la machine.

Déneigeuse à outils rotatifs

Machine permettant de retirer la neige des zones de circulation a l‘aide d'outils rotatifs assistés par un dispositif

de soufflerie

Véhicule de vidange par aspiration

Véhicule équipé d‘un dispositif de collecte d‘eau. de terre mêlée d‘eau. de boues diverses. d‘ordures ou d‘autres

matériaux similaires provenant d‘égouu ou d'instaflafimxs similaires. au moyen d‘un mécanisme d‘aspiration. Ce

dispositif peut être monté sur un châssis de camion ou intégré 5 un châssis spécial. Il peut étre fixe ou démontable

comme dans le cas d'une carrosserie interchangeable

Grue ‘a tour

Grue à flèche orientable, la flèche étant située au sommet d‘une tour qui reste dans une position approximative—

ment verticale lors du fonctionnement. Cet engin à moteur est équipé de dispositifs pen-nemnt de lever ou

d'abaisser ds charge suspendues, et de déplacer ces chargu par variation de la portée, ou bien par orientation

ou translation de l‘ensemble de l'engin. Certaines grues 'a tout permettent plusieurs mais pas nécessairement la

totalité de ces mouvements. La grues à tout peuvent être installées dans une position fixe ou équipées de

manière à pouvoir être déplacées ou laissées.
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Trancheuse

Engin automoæur à siège ou à conduite a pied. sur pneumatiun ou chenilles. équipé à l‘avant ou a l‘arrière

d'un bras et d’une pelle conçu principalement pour le creusement de mnchés en continu par la translation de

l'engin.

ünfion—malaxær

Véhicule équipé d‘un tambour dminé au transport de béton prit à l‘emploi depuis la centrale à béton jusqu‘au

site de travail: le tam… peut tourner ausi bien lorsque le véhicule roule que lorsqu‘il est à l‘arrêt. Le tambour

est vidangé sur le si]: de travail. par rotation. La rotation du umbour est assurée soit parle moteur du véhicule.

soit par un moteur sépare…

Groupe moropompe à au

Machine composée d‘une pompe à eau et de son sysrfane d'mtflînement. On entend par -pompe à au- une

machine destinée à conférer à l‘eau d'entrée un nivau d‘énergie supérieur.

Groupe électrogène de soudage

Tout: machine tournante produisant un courant de soudage—
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ANNEXE II

vécuuunon DEcomo… CE

La déclaration de conformité CE doit comprendre 15 éléments suivants:

!: nom et l‘adresse du flbn'cant ou de son mandataire établi dans la Communauté,

le nom et l‘adresse de la personne qui conserve la documentation technique,

la dmcfipu‘an du matäid.

la pirfiucédurc appliquée pour l‘évaluation de la conformité et. le a: écho-nt, le nom et l‘adnsu de l‘organisme

nat :,

le niveau de puissance acoustique muure' sur un matériel représentatif de ce type.

le niveau de puissance acoustique gamm pour ce matériel.

une référence 5 la directive 2000/14/CE

une arrestation de la conformité du matériel aux cxigcncæ de laidtrective 200 0/1 4/CE

le cas échéant, la ou les déclarations de conformité et 15 références aux :un:d… communautairæ qui

ont été appliqués,

le lieu et la date de la déclaration.

le: coordonnés de la personne habilitée à signer la déclaration juridiquement contraignante au nom du fabricant

ou de son mandataire établi dans la Communauté
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ANNEXE II]

MÉTHODE DE MESURAG‘E ou atum Ar—îrum Érns PAR us MA1‘ÉRŒLS tmus's À (.…th

nas BATIMENTS

Champ d'appüafion

La présente annexe décrit les méthods de mage du bruit aérien à utiliser pour déterminer les niveaux de

nuisance acoustiquedesmatérîds auxquelsle présent règlement s'applique, en' vue 'dès procédures

d'évaluation de la conformité prévues par le présent règlement.

La partie A dela prùcnte annexe fixe, pourchaque type de mdr-ici visé à l'article 2, paragraphe ]:

— d5 normes de base sur les émissions…

— des dispositions générald complétant ces noms de base sur la Émissions sonores

pour le mesurage du niveau de pression acoustique sur une surface de mesurage enveioppam la source ainsi que

pour le calcul du nimu de puissance acmsfique produit par la source

La partie B dela pr&nte annexe fixe pour chaque madrid visé à l‘article 2. paragraphe 1:

— une norme de base recommandée sur les émissions sonores comprenant:

— une référence à la norme de base sur la &nissions sonores parmi celles décrites dans la pam“: A.

—- l‘aire d‘essai.

— la valeur dela constante Ku.

—— la forme de la surface de mæmge,

— le nombre et la position ds microphones à utilisa

— les conditions de fonctionnement. comprenant:

—— une référence a une norme, le cas édifiant.

—— les prescriptions de montage du matériel,

—- une méthode de calcul du nivnux de puissance acoustique dans le cas où plusieurs essais sont à effectuer

dans des conditions de fonctionnement différents.

— divers autres points.

D‘une manière générale et pour tester un type de matériel particulier, le fabricant ou son mandataire établi dans la

Communauté peut choisir une des normes de bae sur les émissions sonores parmi celles qui figurent dans la panic

A et appliquer la conditions de fonctionnement décrit: dans la partie B pour le type de matériel concerné. En cas

de litige, toutefois. la norme de base recommandée et indiquée dans la partie 8 doit être utilisée dans la conditions

de fonctionnement également précisées dans la partie B.
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PARTIE A

NORMFS DE BASE SUR LES ÉMISSIONS SONORES

Les normes de base sur les émissions sonores

m 150 3744:1995

et

EN ISO 3746:1995

peuvent En principe être utilisées pour la détennination du niveau de puissance acoustique da matériels dmine's &

être utilisé à l‘extérieur des bâtiments tels que définis à l'article 2. paragraphe 1. sous réserve du dispositions

complémentaires générales suivantes.

1. Incem'tude de mme

Les incertide de msure ne sont pas prises en compte dans le cadre des procédum d‘évaluation de la

conformité lors de la phase de conception

2. Fonctionnement de la source durant l‘essai

2.1. ViŒsedumfilflau

Si le moteur du matériel ou son système hydraulique comporte un (ou plusieurs) ventflateut(s), celui—ci (ceux—ci)

doit (doivent) fonctionner lors de l‘mai. la vitae du ventilateur est déterminée et réglée par le fabricant du

matériel en fonction d'une da conditions énoncées d—aprè. Elle doit figurer dans le rapport d‘usai. car elle est

utilisée lors d'euais ultérieurs.

a) Ventilateur directement entrainé par le mateur

Si le ventilateur est connecté directement au moteur ou au matériel hydraulique (par exemple. par une

courroie d'entrainement). il doit fonctionner au cours de l’essai.

la) Ventilateur ‘a plusieurs vitesses distinctes

Si le ventilateur peut fonctionner à des vitesst: diffétentes. l‘essai mt réalisé:

—— soit i la vitsse maximale de travail,

— soit. lors d‘un premier essai. avec le ventilateur à l‘arrêt, puis lors d‘un second essai. avec le ventilateur à

la vitsse maximale. Le niveau de pression acoustique l—vA est alors calculé en combinant les résultats des

deux essais selon l‘équatimr

A =1013(0_3 ,. 100.1 Moz. 017 . 100.1LpA.1W%)

où:

L,“… fit le niveau de pression acoustique déterminé avec le ventilateur ‘a l'an-ét,

LM… ,; m le niveau de prusion acoustique déterminé avec le ventilateur à la vitesse maximale.

:) Ventilateur dont la vitesse varie de façon continue

Si le ventilateur peut fonctionner à une vitœse qui varie de façon continue, l’essai est effectué soit selon la

méthode du point 2.1 b), soit avec une vitesse r@lée par le fabricant 5 au moins 70 % de la vitmse maximale.

2.2. Euui sans charge des matériels motorisés

Aux fins de ces mesures. le moteur ou le système hydraulique du matériel doit être préchauffé comme l'indique

la notice d'instructions et les consignes de sécurité doivent être respectées.
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L‘essai est r'alise' avec le matériel en position stationnaire sans faire fonctionner l'équipement de travail ni le

mécanisme de déplacement. Aux fins de l’essai le moteur fonctionne au ralenti à une vitesse au moins égale à la

vitæse nominale correspondant à la puissance nette (‘).

Si la source d‘énergie de la machine est un groupe électrogène ou le secteur, la fréquence du courant

d'alimentation, spécifiée par le fabricant. doit être stable à 21 Hz si la machine est éqtüpée d‘un moteur a

induction et la tension d‘alimentation à el % de la tension nominale si la machine est équipée d'un mateur à

collecteur. la tension d‘alimentation est m5ure'e à la fiche d‘un câble ou d’un cordon inamovible, ou à l‘entrée

de la machine si le câble {ami est amovible. la forme d‘onde du courant fourni par le groupe électrogène doit

être sùnflakeäœfleducmntdemr.

Si le emo-ant provient de batteries, celles—ci doivent être à pleine charge

la vit5se utilisée et la puissance nette correspondante sont indiqués par le fabricant du matériel et doivent

figurer dans le rapport d‘essai.

Lorsque le matériel comporte plusietus moteurs, ceux—ci doivmt fonctionner simultanémæt lors des 5sais. Si

cela n‘a! pas possible, tours la combinaisons possibls du moteurs doivent être ratés.

2.3. Mmdwgzdesmnüükmæwüâ

Pour cu mesum le moteur et le sy8tème hydraulique du matériel doivent etre préchauff's comme l’indique la

notice d‘instructions et |: amigos de sécurité doivent être respectées. Aucun d'5posiu‘f d‘avertissement tel

qu'un avertisseur sonore ou un avertisseur de recul ne doit être utilisé pendant l‘essai.

Le régime ou la vices: de déplacement du matériel en cours d‘usai doit être enregistré et figtuer dans le rapport

d'usai.

Lorsque le matériel comporte plusieurs moteurs et[ou équipements. ceux—ci doivent fonctionner simultanément

lors de l‘essai. Si ceh n‘est pas possible, touts les wmbüuüom‘possibles de moteurs et[ou d‘éqm‘pmients

doivent être ratés.

Pour chaque type de matériel mé en charge, il convient de définir les conditions de fonctionnement

théoriquement propru & produire des effets et des conminm semblabls aux conditions réelles de travail.

2.4. Euddnmräie£tmmæu

Il convient de fixer, pour chaque type de matériel sam moteur. les conditions de fonctionnement conventionnelles

propres à produire des efi’ers et contraintes semblables aux conditions réelles d‘utilisation.

3. Calml du nivau deprmion acoustique surfifique

Le niveau de pression acoustique surfaciqoe doit être déterminé à au moins trois reprises. Si au moim deux des

valeurs déterminées ne different pas de plus de 1 dB, il n'a pas nécesaire de procéder à de nouvaux manga:

dans le cas coma—aire. on procède à d’autres mesures jusqu‘à obtention de deux valeurs dont l‘écart est inférieur

ou égal 5 MB. Le niveau de pression acoustique surfadque pondéré A à utiliser pour le calcul du niveau de

puissance acoustique est la moyenne arithmétique des deux valeurs la plus élevées dont l'écart est inférieur ou

égal & ldB.

4. Informations à induire dans le rapport

Le niveau de puissance acoustique pondéré A de la source en sai doit être arrondi a l'entier le plus proche (pour

une décimale inférieure à 0,5. arrondir a l'entier inférieur: pour une décimale égale ou supérieure à 0,5, arrondir

& l’entier supérieur}.

(‘) On entend panpuisunce nene— en -kW Œ- recueillie au banc d‘uni. en bout de vilebrequin ou de l'organe équivalent. mesurée

conformément à la méthode de la CE pour le mesurage de la puissance du moteurs ”: combustion interne utilisés sur les

vehicules routiers. saufqu“tl n'rst pas tenu compte de la puisante du ventilateur de refroidissement du moteur.



3401

Le rapport doit contenir les données techniques nécmairs & l‘identification de la source soumise à l'essai ainsi

que le code d'ssai et les donnés acousüquæ

5. Positions de miaoplxones supplémentaires sur la surface de mesurage hémisphérique (EN ISO

3744:1995)

En plus du point: 7.2.1 et 7.2.2 de la norme DI lSO 3744:1995. un ensemble de douze micmphons peut être

utilisé sur la surface de mesurage hémisphérique. La répartition ds douze miaophonœ sur la surface d‘un

hémisphù‘e de rayon r est présentée sous la faune de coordonnées cam'siennu dans le tableau ci—après. Le rayon

r de l‘hémisphère doit être égal ou supérieur au double de la dimension la plus grande du parallélépipède de

référence. Le pamllélépipède de référence et défini comme le plus petit pmllflépipède rectangle possible pour

contenir uniquement le matériel (sans la ame-soirs) et se terminant sur le plan de réflexion. Le rayon de

l‘hémisphère est arrondi à la plus proche du “lu“: supérieurs suivants: 4.10 ou 16 m.

Le nombre (douze) de microphone: peut être réduit à six. mais il: doivent, en tout état de muse. occuper les

positions 2, 4. 6. 8, 10 et 12, eonfonnément auxpmcfipfiomdu point 7.41 de la norme EN ISO 3744:1995.

D‘une manière générale, il convient d‘utiliser la disposition avec six positions de microphone: sur une surface de

mesurage hémisphérique. Si un code d'essai. dans la pr&ente dimcfive. prévoit d’autres dispositions pour un

matériel spécifique, il convient d’utiliser cs dispositions.

Tnbleau

Coordmnés des douze positions de microphones

 

 

 

Numéro de microphone x[r y]r :

1 1 0 1,5 m

2 0,7 0,7 1,5 m

3 0 1 1.5 m

4 — 0,7 0,7 1,5 m

5 - 1 0 1,5 m

6 — 0.7 — 0,7 1,5 m

7 0 > - 1 1.5 m

8 0,7 — 0.7 1,5 m

9 0,65 0.27 0.71 r

10 - 0.27 0,65 0,71 r

11 - 0.65 - 0.27 0,71 r

12 0.27 -0.65 0,71 r  
 

6. Correction environnementale KM

Les matériels doivent être mœure‘s sur une surface réfléchissante en béton ou en asphalte non poreux, puis la

conection environnementale Ku est considérée comme nulle, Ku = 0. Si un code d‘essai. dans la présente

directive, prévoir d'autres dispositions pour un matériel spécifique, il convient d’utiliser ces dispositions,
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Hz…

Ensemble supplémentaire de microphones sur l‘hémisphère (douze positions de microphones)

 

 

Rayon de l'hémisphère: r 

 

0
.
7
1

r

 

  1
,
5
m
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PAKTŒB

coms massus ACOUSTIQUE roux DES MATERIELS srficmqus

MATÉm—1 rssné sms CHARGE

Norme de base sur l'ém‘m‘ion sonore

E‘! 150 3 744:1 99 5

Air: d'ma‘

Surface réfléchismœ en béton ou en aspthte non poreux

Carmfian d‘u……KM

Ku = 0

Smfuc: dz «ww/mûr: deposition: de nüauphaæ/dümæ de nm:

î) Lorsque la plus grand: dim=nsion du pufllflépipä: de référence ne dépasse pas 8 m:

hémüphäe}sü positions de micmphona conformément à la partie A. point S/confomémmt % la partie A,

point 5:

ii) lotsquz la plus grande dimension du pamlläépipède de référence dépasse 8 m:

pmflflépipède/ælm la norme ISO 3744:1995 avec une distance d = 1 m.

Conditions de fonctionnement durant l‘essai

Emu“ & vide

La essais sont efi’ecmü wnfomémmt à la panic A. point 2.2, de !: pr'zmœ annex=

Piñode{s} d’ubmfiqn/ätzmimtîan du niveau de pm‘mmæ mufique ob… larsquz yhuüw‘: mndifim defincn‘om—

ment sont nypüquùs

La période d'observation est d'au moins 15 seconde:

mmr—omms ÊLÉVA‘I‘RIŒS À mon—:unÀ comumou…

Voir le poim O.

nÉnnoussmusss

Norme de base sur l'êmisfion sonore

EN ISO 3744:1995.

Air! d'essai

ISO 10884;1995.

Surface de mme/nombre de pusizium de miaophom/fliflaue de mesure

150 1088411995.
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Conditions de fonctionnement durant l‘essai

Essai en charg:

150 1088421995. point 5.3.

Période(x} dhbumm'un

ISO 10884:1995.

HOME—MATÉRIAUX

Voir le point 0…

Le cam: gémêuiqm du motcur doit être pnsifionné :u—dssus du œntrc de l‘hémisphère: l'êlévaxeur doit se

déplacer sans charge et quitter l‘hémisphère (si nécessaire) en direction du point 1.

sans Ànunm DEemma

Norme de base sur i'Enn‘sinn sonore

EN ISO 3744:l995.

Smfua dz mnt/MMM d: posifimu dz miauphum/düm de mesure

ISO 796Œ1995,mm1,d = 1 111.

Conditions de foncümmmt…l‘ami

Emi en cinq:

Conmpondant 5 Puma: ] de la norme ISO 7960:1995 (point }2b uniquement).

Pêriad: d'abmwfian

Compondam à I‘ma: ] de la norme ISO 7960:1995.

SUBCHIC…DE CHANTIER

Norme de bis: sur l‘émission sonore

EN ISO 1744:1995.

Surface dz man/nombre de position de microphone/Mm & mm::

150 796Œ199S, annexe A. dlsunce de maux: d = 1 m.

Conditions de fonctionnement durant l'essai

Emi en charge

ISO 7960:1995. annexe A (point A2b uniqucmem).

Période d'observation

ISO 7960:1995.mnue A.
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sans A CHAÏNE, ronnxuas

Norme de base sur l'émission sunnre

EN lSO 3744:1995.

Aire d'essai

ISO 920711995.

Swfm de mrc/nombre de posifiuns de miauple/dxlflam de…

lSO 9207:1995.

Conditions de fonctionnement dann! l‘ami

Bui m drugs/mai & vide

Fonctionnement à pleine charge paur le sciage de bois/mm i une vitae d: rotation maximale à vide:

:) cnn=înemcnt par moteur à combustion interne: ISO 920711995, points 6.3 et 6.4:

la) mmînzmmt par moteur électrique œnæpondflnt & la norme ISO 9207:1995. point 6.3. et un ssii avec le

moteur mumu: au maximum sans charge.

Pâ1‘ade d’ubmafivn/dêæmümtîun dz la puiumæ…obtenue lorsquz phm‘uzs auditions defincfionn£mflfl sont

appliquéu

ISO 920721995. poinu 6.3 et 6.4.

Le niveau de puissance acoustique L… correspondant & ulmlé selon la fonnule:

L… = 10lg%[10°-“-… + mm…]

où L… et L… sont les niveaux moyens de puissance acoustique d5 deux difi'éænu mods opéntoüu définis ci—

dssus.

VÉHICULES COMBINÉ POUR LE RINÇAGE À HAUTE PRESSION ET LA “DANCE PARASPIRATXON

S'il est possible de faire foncüonncr les deux matériels simultanément, il convient d: procéder conformément

aux points 26 et 52. Dans le cas contraire. on effectue la mesures séparément et on indique les valeurs les plus

élevés.

BleS DE COMPACTAGE

COMPACŒURS NONVlËBRANÏS

Voir le point 0.

COMPACŒURS VÏBRANTS A CONDUCTEUR PORTÈ

Norme de base sur l‘émission sonore

EN ISO 3744:1995.
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Conditions de foncu'onnmmt durant l'essai

Montage du matériel

Le compacteur vibrant est installé sur un matériau élastique approprié, par exemple un ou plusieurs coussins

d'air. Ces coussim d‘air sont en matériaux souples (élastomère ou matériau similaire) et sont gonflés a une

pression telle que l'engin s'élève d'au moins 5 cm: il faut éviter les effets de résonance. la dimension du ou des

coussins doit être suffisante pour assurer la mhilité de la machine en cours d'essai.

Essai en charge

L'engin est taré en position fixe, le moteur maman: à la viruse nominale (indiquée par le fabricant) et les

mêcanüma de déplacement étant déconne—m‘; Le mécanisme de compactage &: actionné à la puissance de

compactage maximale correspondant à la combinaison entre la fréquence la plus élevée et la plus grande

amplitude possible indiquée par le fabricant pour cette frûïuence.

Période d'observation

ln période d‘observation & d‘au moins 15 secondes.

pour:….momusrs…momæusrsÀEXPLOSION ETCOMPAÇTEURSvu…

AcomucmmA PIED

Norme de base sur l‘énfissa‘on sonore

EN ISO 3744:1995.

Aire d‘essai

EN 5004 rev. 1:1998, annexe C

Conditions deja…datant l’essai

Essai en dur—rg:

EN 5004 m.I:1998,…C.

Période d'obsn‘vnflm

EN 5004 rev. 1:1998, annexe C.

MOTMo……

Norme de bue sur l‘éminion sonore

EN l$0 3744:1995.

Surface de mue/We de position de miaophou/diflaflœ de mme

Hémisphère/6 positions de micmphonu conformément à la partie A. point S{confmmémem à la partie A.

points

ou

panllélépipède conformément à la norme ISO 3744:1995 avec une distance de mesurage & - 1 m

Conditions de fonctionnement durant l‘ami

Montage du matériel

La motocompræseurs sont install£s sur un plan réfléchissant la matocompræseurs sur patins sont plac‘s sur

un support d'une hauteur de 0.40 m, sauf instruction contraire dans le manuel d'installation du constructeur.
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Etsai en :harge

Le motocomprmeur & l‘essai doit être préalablement mis en chauffe et doit fonctionner dans des conditions

stables correspondant a un fonctionnement en continu Il doit être entretenu et lubrifié selon les indications du

fabricant

Le niveau de puissance acoustique est déterminé à pleine charge ou dans des conditions de fonctionnement qui

soient reproductibles et reprisentafivs du fonctionnement le plus bruyant en utilisation typique de la machine à

l'essai. la situation à retenir étant la plus bruyante des deux.

Si la configuration de l‘installation complète est telle que certains éléments. par exemple des refroidisseurs

intermédiaires, sont montés à distance du motocomptesseut, il y a lieu, lors de l'mi acoustique, de veiller à

séparer le bruit généré par cs éléments. La séparation des divers: sources de bruit peut exiger un équipement

spécial pour l'atténuation du bruit provenant de ces sources durant la mesurage. Les caractéristiun acoustiquu

et la description du conditions de fonctionnement de ce: éléments doivent être indiqués séparément darts le

rapport d‘essai.

Au cours de l'essai. les gaz dégagés par le motocompnsseur doivent être évacué hors de la zone de l‘essai. On

doit veiller à assurer que le bruit engendré par l‘évacuation des gaz est inférieur d’au moins 10 dB au bruit à

mesurer ‘a tous les emplacements de mesure (par exemple. en utilisant un silencieux).

Ds mantes doivent èue'pñses pour que l‘évacuation de l‘air ne soit pas à l‘origine d‘un bruit supplémentaire en

raison de la turbulence & la soupape de décharge.

Période d‘observation

La période d‘observation doit être d'au moins 15 secondes.

BREE-BÊTON r-:r…max-rrquem À…

Norme de base sur l’émission sonore

EN ISO 3744:1995.

Surface de mesure/nombre de positions de microphone/«!… de n…!

Hémisphère/6 positions de microphone conformément à la partie A, point 5, et au tableau ci-aprèslselou la

masse du matériel. comme dans le tableau ci—aptès:

 

 

Mas: du matériel m en kg Rayon de l‘hémisphère ‘ P°‘“' '“ PÎÏÎ°ÏQÎÊmÎCNPh°M

"‘ < “’ 2 m 0,75 m

m a 10 4 …
1.50 m

  
 

Conditions de fonctionnement durant l'essai

Montage du matériel

Tous les appareils sont asayés en position verticale.

Si l'appareil essayé possède un échappement d'air, son axe doit être équidistant de deux positions de microphone.

Le bruit de la source d'énergie ne doit pas influer sur la mesure de l'émission sonore de l‘appareil essayé.

Support de l‘appareil

Aux fins de l'essai. l'appareil fonctionne engagé sur un outil solidaire d‘un bloc de béton cubique. lui-même placé

dans une fosse de béton aménagé: dans le sol. Une pièce intermédiaire en acier peut être insérée entre l’appareil

et l'outil—support. Cette pièce intermédiaire doit constituer un assemblage rigide entre l‘appareil et l‘outil—support.

La figure 10.1 tient compte de ces exigences.
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Caractéristiques du bloc

Le bloc est un cube de 0,60 m x 2 mm d'atÊte, aussi régulier que possible; il est réalisé en béton armé et vibre‘

par couches de 0,20 111 afin d‘éviter une sédimentation cxc&ive

Qualité du béton

Laqualité du béton doitcorræpmdreä ladaseC 50/60 delanome ENV 206.

Le cube :: armé de fers de diamètre 8 m sans ligamre. de manière à ce que chaque codage soit indépendant:

le schéma de principe est donné à la figure 10.2.

Outil-support

L‘outil à sceller dans le bloc est constitué d‘un fouloir d’un diamètre compris eau: 178 et 220 mm et d‘un outil

d’emmanchemmt identique i celui utilisé habituellement avec l'appareil tmte‘ et conforme ‘a la norme ISO

118021983, mais de longueur suffisante pour permettre lex£cutiou de l‘esai.

Il faut procéder à un uaitemmt approprié pour intégrer le: dmx composants. L‘outil t:t fixé dans le bloc de

manière à ce que la partie la plus basse du fouloir se trouve 5 0,30 m de la partie supäeure du bloc (voir

figure 10.2).

Le bloc doit conserver wutu ses qualité mécaniqus, notamment au niveu de la liaison outil—suppofl/bäon.

Avant et apr‘s chaque essai. il convient de vérifier que l‘outil scellé dans le bloc de béton & solidaire de celui—ct

Mise en place du cube

Le cube est placé dans une fosse mdèrement cimentée…d'une dalle—écran d‘au moins 100 kg/m’.

commeindiquéähfigumlO.3.demrüüeàœqæhûæfipäiændehdflfle—ém afileurelesol.Afin

d‘éviter tout bruit parasite, le bloc Gt isolé du fond et des patois de la fosse au moyen de blocs flasfiqu£s dont la

fréquence de coupure est au plus égale à la moitié de la cadence de {nappe de l‘appart“ t5Œ', exprimée en coups

par seconde.

L‘orifice de passage de l'outil d'mmanchement aménagé dans la dalle—écran doit être aussi réduit que possible et

pourvu d’un joint souple et insonorisant.

Essai en charge

L‘appareil testé est relié ‘: l'outil—support.

L’appareil fonctionne dans des conditions stables présentant la même stabilité acoustique qu‘en service nom:].

L‘appareil fonctionne à sa puissance maximale telle que spécifiée dans la notice fournie à l‘acheteur.

Période d'observation

La période d’observation est d'au moins 1 5 secondes.
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figure ] a. 1

Schéma de la pièce intermédiaire
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figure 10.3

Dispœififd‘ami
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 Outil—support

Dalle—écran

Joint élastique

Mousse absorbant:

Pièce intermédiaire

Ioinm élastiques

Cube de béton

Bloœ élastiques

La valeur de A doit être mlle que la plaque supérieur: mposam sur le joint élastique] Sail au ras du sol.

…ÀBÉTON ou A MORTŒR

Norme de base sur l‘émission mon:

fil ISO 3744:1995.

Conditions de fonctionnement durant l‘ami

Emim£hargc

Le dispositif mélangeur (tambour) est rempli à sa capacité nominale avec du sable de granulométrie 0-3 mm et

d'une humidité comprise entre 4 et 10 %.

Le dispositifmélangeur fonctionne au moins à sa vitesse nominale.

Période d‘absavau‘an

La période d‘observation est d'au moins 15 secondes

TREUILS DE CHANNER

Voir le point 0.



13.

14.

15.

3412

Le centre géométrique du moteur se trouve au—dsms du Centre de l‘hémisphère: le treuil est enclenché, mais

aucune charge n'est utilisée.

MACHINE POUR LE TRANSPORT ET lA PKO}ECflON DE BËI‘ON ET DE MORTŒR

Nom: de base sur l‘émission sonore

H‘l ISO 374421995.

Conditions de fonctionnement durant l‘essai

Si la machine est équipée d’une flèche. celle<i est positionnée verticalement: et le tuyau & ramené vers

l‘entonnoir de remplissage. Dans le cas contraire. la machine est munie d‘un tuyau horizontal d’une longueur

d‘au moins 30 m retournant a l'enmnnoir de ruansage.

EaÆ' en charge

i) Pour la machines de transport et de projection de béton

Le système de convoyage et le tuyau sont empli: d'\me matière similar: au béton. le ciment étant remplacé

parun adjuvamtel que des cener fines. la machine fonctionne isa puissance maximale. la durée d'un

cycle de travail étant inférieure ou égale à 5 secondes (si la durée du cycle msupérieure, on ajoute de l‘eau

au «béton» afin d‘atteindre une durée de $ secmdts).

ii) Pmrlæmæhüudempmndepfieüifldemfin

[esystème de convoyageetle “lme emplis d'memaüù:säxülaüc àdumotfid‘da finition. ledment

étant remplacé par un adjuvant tel que de la mühylcelluloæ La machine fonctionne à sa puissance

maximale, la duré:d‘un cyclede mvaflétantinfêñeuæouégfleä Sscœndes(si ladurée ducycle est

supérieure. on ajoute de l‘eau au «mania afin d‘atteindre une durée de 5 secondes).

Période d‘observation

La période d‘observation & d‘au moins 15 secondes.

como…À num—:

Voir le point 0.

Le centre géométrique du moteur doit se trouver au—dm du centre de lh&nisphèrez la bande se déplace sans

charge et quitte l‘hémisphère. si nécasaire en direction du point 1.

GROUPES FRIGORŒQUËS MARQUÉS

Norme de base sur l‘émission sonore

EN ISO 3744:1995.

Conditions de fonctionnement durant l'esæi

Etui en charge

Le groupe frigorifique est installé dans un compartiment & marchandises (réel ou simulé) et essayé en position

fix: la hauteur du groupe frigorifique doit être repr'sentative des impératifs d'installation futurs. selon la nonce

d‘instructions fournie à l‘acheteur. ]; source d’alimentation du groupe frigorifique fonctionne a un regime qui

fait tourner le compresseur frigorifique ainsi que le ventilateur à la vitsse maximale indiquée dans la notice

technique. S'il ur prévu que le groupe frigorifique soir alimenté par le moteur du véhicule. on n‘utilise pas ce

moteur durant l’essai, le groupe frigorifique étant branché sur une source d’alimentation électrique appropnee.

Les éléments tracteurs amov_ibl5 sont enlevés durant l‘essai.



3413

Lorsque différentes sources d'alimentation sont possibles pour le matériel frigorifique installé dans des unités de

réfrigération du compartiment & marchandises, on effectue des essais séparément pour chaque type d'alimentation.

La résultats des essais consignés dans les rapports doivent, au minimum. refléter le mode de fonctionnement

qui génère le plus de bruit.

Période d‘observation

La période d'observation doit être d'au mains 15 secondes.

. BOUTEUIÏS

Norme de base su: l‘émision sonore

EN ISO 3744:1995

Air: d'mm'

150 63951988.

Smfure de mum/M… de pasüi«ms de microphone/… de mue

ISO 639521988.

Conditions de fancfionnement «hunt l‘essai

Montage du mœ'rid

La boumxs à chenille sont my& sur un sit: d‘essai ennespondmt au point 6.3.3 de la norme ISO 6395:1988.

Essai en (barge

ISO 6395:l988, annexe B.

Périadds) d'absmm‘m et yn'se en œufidêmfian de diflêrmm auditions defnnaimmx, le cas Miam

ISO 6395:1988, annexe B.

. APPARBIS DE FORAGE

Norme de base sur l‘émission sonore

EN 150 374411995.

Conditions de fonctionnement durant l'essai

Essai en charge

EN 79121995, annexe A.

Période d'ubmvarion

La période d'observation est d'au moins 15 secondu.
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TOMBEREAUX

Norme de bas: sur l‘émission sonore

EN ISO 3744:1995.

Aire d'ami

ISO 6395:1988.

Swim de mm:/mm… deposition: dz miaople/üsæm &:…

ISO 6395:1988.

Conditions de fmcfimmmt durant l‘ami

aw…dmc

Équivalent à l‘an… C de lu norme ISO 6395:1988. avec la modification suivant:.

Au point 4.3 de I‘… Cd: la nome précitée. le deuxième alinéa & remplacé parle ten: suivmc

«km…rfmcüoflmimrégimeñgu“mflmflhflfimzfinzh.hmnændedflmfläbflefl

ph:&mpdntmmMmhbæmmpæifion m…(fidangefi
75‘ädzhcmmafimùnh

mmàmürcprüudamsæpoädmkmhfim€æ séquenccœtœmidäée commeun cycle

uniqupourkmodflhÿdxfluüqtæfiæ

Silenmu‘mwufiiwflmmhbmgflmmämmlmfimh
mfifiwmpoünmm

hmmmùfis&smm…hbmæhpäioüd‘oüeævafionm
de 15 manda-

Pfiadc(s}d‘…/Mudu niveaude……[01qu yl:m“nn mnäümu dcfancüunnmm

“PPF .

ISO 6395:1988. anna: C

MATÉRIE.S POUR LE ŒARGWÏ ET LE DÉŒARGEMBÜ' DE RESERVOIR? OUDE $fl.OS SUR CAMION

Nomedebmswf&üsümmæe

EN ISO 3744:1995.

Coudîüous de fonctionnement durant l‘essai

Bali en dmx:

Le matériel est essayé avec le camion en position srzfionnzim Le moteur d'mmînmem du matériel fonctionne

à la vizsscmm la puissance maximale du matériel spécifiée dar; la noric: fournie à l'acheteur,

Fériadz d‘obmafim

La péri0dc d‘observation m d‘au moins 15 seconds.

PELLE

Norme de base sur l'émission sonore

EN ISO 374411995.
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Air: d‘essai

ISO 6395:1988.

Smj'm de …]mmbrg J: positions de miaaphou/dùmnæ de…

ISO 6395:1988.

Conditions de foncfionnmmt durant l'ami

Euaimdwgz

ISO 6395:l988. annexe A.

Päada(s} d’obmaüou/üamùafim du niveau dcquacuqu lorsque plusim conditions defonm‘onmnmr son!

applîqlu'Lr

ISO 6395:1988.…A.

ŒARGEUSES—…SÈS

Norme de base ml'êm'mfim sonore

EN ISO 3744:1995.

Aimi‘um‘

ISO 6395:I988.

Surfizu de mm/mmbn de pŒiflaru de mia‘aplwne/ÆW de mm

ISO 6395:1988.

Conditions de foncfiomemm durant l‘ami

Emi ending:

ISO 6395:1988, anna: D.

Pâiodz(s) d'ubmvafim/flàflmiflafion du niveau de yuîssana ucaum‘quc lorsqu lem'£urs conditions defonm‘annmænt sont

appliqués

ISO 6395:1988, anne}: D.

commÀvmz

Norme de base sur Yémis‘iou sonore

EN ISO 3744:1995.

Aux fins du code d'essai acoustique, le niveau de pression acoustique d'un événement isolé Lÿ|,, tel que défini

dans la manne EN 150 37441995, point 3.2.2, 51 utilisé pour mesurer le niveau dc pression acoustique aux

positions de microphone.

Carnm‘on d‘environan Ku

Mesure en extérieur

KM = 0.
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Mesure en intérieur

La valeur de la constante KM, dérerminêe conformément ‘a l'annexe A de la norme EN ISO 3744:1995, doit être

inférieure ou égale à 2,0 dB. auquel cas cette comme est négligée.

Condition de fond…-ent durant l‘esai

La marre du bruit esr effectuée durant un cycle complet commençant par un conteneur vide et se terminant

lorsque 120 bouteilles ont été jetés dans le mntmeur.

Les bouteilles en verre sont définies comme suit:

— capacité: 75 cl.

— poids: 370 : 30 g.

L'opérateur de l‘usai tient chaque bouteille par le cul. le cul étant dirigé vers l'ouverture du conteneur, il introduit

ensuite la bouteille down—nat dans l‘ouverture en direction du centre du conteneur, en évitant si posible que la

bouteille ne heurte la parois. Une seule ouverture & utilisée pour jeter les bouteilles: c'est celle qui est la plus

proche de la position de microphone 12.

Päodds) dbbsflvafim/Jämnùwfim du niveau depui… «antique larsqueplm‘an amdifimdefi)…sont

“PP" .

Le nimu de pression acoustique pondéré A d‘un événement isolé & mesuré de préférmce simultanément aux

six positions de microphone pour chaque bmæilkjetée dans le contenant.

Le nivæu de pression mfique pondéré A d‘un événement isolé. exprimé en moyenne pour toute la surface de

mesure, est ulcule‘ selon la norme &! ISO 3744:1995, point 8.1.

Le niveau de puissance acoustique pondéré A dim événement isolé, exprimé en moyenne pour la ,1?° jeu’de

bouteille. est calculé comme ll moyenne loga1‘du‘näqfl du niveaux de pression acousüque pondent A dun

événement isolé exprimés en moyenne pour toute la surface de marne

MEUSE

Norme de base sur l'émifion sonore

EN ISO 3744:1995.

Añ‘ed'eswi

ISO 6395:1988.

5wfmdenæm/mnürzdzpoämùmüvphæœflifluflœdzm

ISO 6395:1988.

Conditions de foucfionnemut durant l'eœä

Essur‘ en charge

[50 639 511988, annexe 8.

Période d'ubsmadan/dämnfimrîun du nivenu :le prisme: nautique lorsque plusieurs conditions de fonctionnement sont

uppliqu£u

[50 639511988, annexe B.
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24. COUPE-HERBE]ÇOUŸEÆORDUŒ

25.

26.

Voir le point 2.

L'apparül St positionné à l'aide d‘un dispositif approprié de manière que l‘outil de coupe se trouve at:—dessus du

centre de l'hémisphère. Pour les coupe—herbe. le centre de l‘outil de coupe est maintenu à une distance d'environ

50 mm au—desus de la surface Afin de tenir compte des lama, la came—bordures doivent être positionnés le

plus près possible de la surface de l'essai.

TABLE—…

Norme de base sur l'émission sonore

m ISO 3744:1995.

Ain tl

ISO 11094:1991.

En cas de litige. la m… sont effectuées en extérieur sur la surface artificielle (point 4.1] de la non-ne ISO

11094:1991).

Cm7ufimtmvüu…Ku

Mesure en extérieur

JCM-0.

Mesure en intérieur

La valeur de la comme Kw déterminée sam surface artificielle et conformément à l'annexe A de la norme EN

ISO 374411995, doit être inférieure ou égale à 2,0 dB, auquel cas cette constante ut négligée.

Surface de man/ua… de positions de miaaplwm/Jüma de meme

ISO 11094:1991.

Conditions de fonctionne-ent durant l'mi

Montage du matériel

Le taille—haie est tenu de la manière naturelle pour uneufifisafion normale. par une personne ou par un dispositif

approprié, de façon telle que son dispositif de coupe se trnuve au—dessus du centre de l‘hémisphère.

Essai en charge

Le taille—haie fonctionne à sa vitsse nominale avec l'élément de coupe enclenché.

Période d‘observation

La période d‘observation est d‘au moins 15 secondæ

vfimcuus DE RINÇAGE A HAUTE rn£ssron

Norme de base sur l'émission sonore

ENISO 3744:1995.
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Conditions de fonctionnement durant l'essai

Essai en change

Le véhicule de rinçage à haute pression & essayé en position stationnaire. Le moteur et la unités auxiliaires

foncn‘onnent ‘: la Vilm indiquée par le fabricant pour hs dispositifs de travail; la ou la pompes haute prasion

fonctionnent à leurs débit et pression mafimaux tels qu‘indiqu’æ par le fabricant. On utilise une buse adaptée

afin de rester juste au—dusous du seuil de réaction du clapet de détente. Le bruit d‘écoulement émis parla buse

ne doit pas influencer les résultats ds manges

Période d‘observation

La période d’observation st d'au moins 30 secondes.

NËITOYEURS Â HAUTE PRESSION

Norme de base sur l‘émission sonore

H‘J ISO 3744:i995.

Swfoa de menot/nombrzùpæifiom Je mioophone/dümn de mon

Pmflflépipède}sdon la norme LEO 37“:199$ avec une distance de mesure d = 1 m.

Conditions de fonctionnement durant l’essai

Montage du noué—ü!

Le nettoyeur } haute pression est placé surune surface réfléchissant: la machin5 sur patins sont placées sur un

support d'une hauteur de 0.40 m. sauf disposition contraire dans la notice d‘installation du fabfiCznt.

Esdmdwge

le nettoyeur & haute pression est en régime stabilisé dans la gamme spécifiée par le fabricant. Au cours de l‘essai,

la buse est couplée au nettoyeur à haute prssion qui produit la pression la plus élevée lorsqu'on l‘utilise

conformément aux instructions du fabricant

Päode J‘»…

La période d'observation est d‘au moins 15 seconds.

BNSE-ROŒES HYDRAULIQUE

Norme de base sur i’éxm‘sion sonore

EN 150 3744;1995.

Surface de mm/Mmbn de position: de miaophnm/Æmm de mesure

Hémisphère/6 positions de microphone conformément à la partie A, point Sir = 10 m.
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Conditions de fonctionnement durant l‘essai

Montage du matériel

Pour l’essai. le brise—roche st fixé à un porteur et on utilise un banc d‘usai spécial. La figure 28.1 donne les

caractéristiques de ce banc. tandis que la figure 28.2 montre la position du porteur.

Porteur

Le porteur où st fixé le brise-roche utilisé dans les essais doit répondre aux exigences du spécifications

techniques du brise—roche d'œsai. surtout pour ce qui est de la gamme de poids. de la puissance de sortie

hydraulique. du débit d‘huile d‘alimentation et de la pmion du circuit de retour.

Montage

Le montage mécanique et les raccordements (tuyaux conduits, etc.) doivent compondre aux spécifications

fournies dans la notice technique du brise—roche. Toutes les émisions sonom importantes qui proviennent du

conduit: et des diverses piècu mécaniqus nêflsaim à l”umallation doivent impérativement être éliminées.

Toutes les pièces doivent être bien fixées lots de leur raccordement.

Stabilité du brise-roche et force de maintien statique

Le brise—roche doit être fermement retenu par le porteur afin de pr'=enfler la même stabilité que dans des

conditions normales de fonctionnemmc Le brise—roche doit être actionné en position verticale.

Outil

Pour les mesur5. on utilisera un outil émoussè la longueur de cet outil doit répondre aux exigences fournis à

la figure 28.1(bloc d'au}.

&aiendmge

Puissance hydraulique d'entrée et circulation d'huile

Les conditions de fonctionnement du brise—roche hydraulique doivent être réglées. mesurées et consignés de

manière adéquate. à côté des spécifications techniquæ correspondants. Durant l‘essai, le brise—roche doit être

utilisé de manière à atteindre au moins le seuil de 90 X de la puissance hydraulique maximale d'entrée et de la

circulation d'huile du brise—roche.

Il convient de veiller à ce que le degré d'uncem‘tude totale des chaines de mantes de p, et de Q reste toujours de

l‘ordre de z 5 % car cela permet de déterminer la puissance hydraulique d‘entrée avec une précision de x 10 %.

Dans l’hypoth'5e d‘une corrélation linéaire entre la puissance hydraulique d‘entrée et le niveau des émissions

sonors. on pourrait déterminer le nivuu des émisions sonores avec une marge de variation inférieure à

: 0,4 dB.

Pièces réglables influant sur la puissance du brise-roche

Tous les accumulateurs. les soupaps centrales de sécurité et 15 auou pièces réglables éventuells doivent être

prére‘gle‘s d’après les valeurs spécifié: dans les données techniques. Si plus d‘une vitesse d‘impact fixe æt

facultative il convient d‘effecmer des mesures à tous la réglagu. On présente ensuite le: valeurs minimale; et

maximales

Quantités & mesurer

p, La valeur moyetme de la pression de la conduite d'alimentation hydraulique pendant le fonctionnement

du brise—roche. comprenant au moins 10 coups.

Q La valeur moyenne de la circulation d'huile à l'entrée de l‘abatteur. mesurée en même temps que la

valeur p,.

T La température de l’huile doit se situer entre 40 et 60 'C pendant les mœures. La température de la

partie centrale de l‘abatteut doit être stabilisée a sa température normale de fonctionnement avant le

début ds mœurs.

?. Les pressions du gaz de préremplissage de tous les accumulateurs doivent être mesurées en position

statique (l'abatteut étant hors de fonctionnement) âune température ambiante stable entre 15 et 25 'C,

La température ambiante mesurée est enregistrée avec la “le!“ mesurée de la pression du gaz de

préremplissage de l‘accumulateur.



3420

Paramètres à évaluer a partir des paramètres de fonctionnement mesurés

P… Puissance hydrauliun d‘entrée del‘abaueuer =p,. Q

Mesurage de la pression dela conduit: d'alimentation hydraulique, p,

—— p,doizêmmsuréz ausi pr‘u que pœsü:lcdfll‘orîfiœ d'mu&dcl'abamur.

— Èâm)fit être msuréc à l‘aide d‘un manomèm (diamètre minimal: 100 mm: catégorie de précisiom : 1.0 %

ümxlafion d1luîleâl‘mfl'äeàl'fibcflæ. Q

— Q doit être mesurée à partir de la pression de la mnduü: d‘alimentation. le plus pr‘5 possible de l‘orifice

d'muéedzl‘.abmmr

— Q doit être …: a l‘aide d‘un dibitmèflt électriun (camgorîe de précision; : 2.5 % de la lecture de la

vit:sse d‘écoulement}.

Pmkmhhwæâæùùlhik.T

— Tdoitttrznme‘edflmkrümoirâhufileducüfldwàpaflrdehmduiœhydnufiquæmærüéeau

b…hahpdntùmwmms‘péfifiéùmkrwyflt

— la tolérance viæà—vis de l‘exactitude de kcmre d: la mmpéramre est de : 2'C par mpport & la valeur

:fi'ecüve.

Période d'obmflm/fle‘tænüafion de la…mm'quz…

La période d‘observation est d‘au moins 15…

Lamsumsom pfiscäuoüœprücs,wphuänémämMuüflerle rüulm firul.onprmd la moyenne

an‘ihmêflqu: du deux valeur: la plus élevés qui ne difi‘erem pas de plus de 1 dB.
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figure 28] .
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Définitions

li

dl

dz

fil;

44

d;

l‘!

lh

h:

lt.

lu;

l‘a

Diamètre de l‘outil (mm)

Diamètre de l’enclume, 1 200 t 100 mm

Diamètre d’al'uage de la structure de suppm de l‘enclume. : 1 800 mm

Diamètre du plateau du bloc d‘ami. : 2 200 mm

Diamètre de l‘ouverture aménagée pour l’mmil’dms le plateau, 5 350 mm

Diamètre de la plaque écnn de l‘outil. : 1 000 mm

Longueur visible de l'outil entre la partie la plus basse du cadre et la surface supérieure de la plaque

écran de l'ami] (mm)lll = d : d[2

Êpaisseur de la plaque—écran de l'outil dépassant du plateau. 5 20 mm (si la plaque—écran de l‘outil se

trouve un dssous du plateau. son épaisseur n'est pas limitée; dans ce cas, il peut être tn caoutchouc

mousse)

Distance entre la surface supérieure du plateau et la surface supérieure de l‘enclume. 250 t 50 mm

Épaisseur du joint du plateau en caoutchouc mousse, 5 30 mm

Êpaisseur de l'enclume. 350 : 50 mm

Pénétration de l'outil. s 50 mm

Si on utilise une structure de bloc d'essai de forme quadratique, la longueur maximale égale 0,89 fois le diamètre

correspondant.
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L'espace vid: entre le plateau :: l‘enclume peut être comblé à l‘aide de caoutchouc moussc élastique ou d‘un

autre matériau d'absorption. d‘une dmsiré inférieure à 220 kg/m’.

GROUPE HYDRAULIQUE

Norme de base surl'êmisfion sonore

EN ISO 3744:1995.

Conditions de fonctionnement dunm l‘essai

Montage du nmà1‘zl

Le groupe hydraulique m placé sur une surface réfléchisam: la mxhin5 montées sur patins sont placées sur

un support d‘une hauteur de 0,40 m. sauf indication contraire du fabric-m dans la notice d"msullm‘m

Ermimdwgz

En cours d'essai, aucun outil n’5r couplé au groupegénü:mær de pression.

Le groupe hydnuüque :( mis au régimc stabilisé dans la gamme spécifié: par le fabricant Il fonctionne “: s >-

vir&e et à sa pmsion nominalcs. La film“ et la passion nominzld sont celles indiquées dans la not? :

d‘instructions fournie à l‘acheteur.

Période d'ubsavcn‘an

La période d‘observation m d‘au moins 15 seconds.

DÉCO…DE ]ŒNT‘S

Norme de base sur l'énfision sonore

EN ISO 3744:1995.

Condiu'ons de fonctionnement durant l‘essai

Etui ax charge

Le découpeur de joints est équipé de |: plus grande Iam: prévu: par le fabricant dans la notice d'insrmm‘ons

fournie à l'acheteur. L: mozcur fonctionne à sa vitesse maximale avec la lame déclmchéc.

Période d‘observation

La période d'observation est d‘au moins 15 secondes.

COMPACŒUIG DE DÉCHEI‘S ET DE REMILAIS

Voir le point 37.

TONDEUSES À GAZON

Norme de base sur l‘émission sonore

EN l50 37441199î
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Air: d’mm‘

150110941i991.

En cas de litige. lu mumu sont effectuées en extérieur, sur la surface artificielle (point 4.1.2 dela non-n: 150

11094:1991).

Camm‘on d'mvironnment Ku

Mesuragc en extérieur

KM=O

Mesurage en intérieur

La valeur de la comme Ku, déterminée sans surface artificielle et conformément à l‘annexe A du la norme m

i.!SO 3744:1995. doit être inférieure ou égale à 2.0 dB, auquel cas cm: constante ar négügée.

SSmfaa de mage/mûre de positions de miaophm/Æmnæ de mags

1850 11094:1991.

Conditions de funcfimemm durant l'essai

Mmgeùnmäd

5'a' lames de la tondzusc & gazon sont suscepdes de comprimer la surface artificielle de plus d: 1 cm, on les

place sur ds supports de manière à ce qu‘elles soient au nivaau de la surface artificielle non comprimée. Si

l'organe de coup: ne peut être séparé da roues marius, la tondeuse st ssayée sur da sup ons, l‘organe de

coupe fonctionnant à la vizmse maximal: spécifié: par le :onstmneur. Les supports sont r=a£ses' ' de manière à

un pas influer sur les résultats de mesure.

Emiävüe

15011094:1991.

P£riodz d'ubsman‘m

150 11094:1991.

33. COUPE—GAZON]ÇDUPÈ—BORDUR£S

Voir le point 32.

L‘appareil est placé sur un dispositif approprié de manière à ce que l'organe de coupe se trouve au-dessus du

centre de l‘hémisphèm Pour les coupe—gazon. le centre de l‘outil de coupe est maintenu à une distance d'environ

50 mm au—dssus de la surface. Afin de tenir compte du lames, les coupe—bordures doivent être positionnés le

plus près possible du la surface de l'essai.

14. SOUFfl£URS DEmumu

Norme de base sur l'émission sonore

EN lSO 3744:1995.
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Aire d'ami

501109421991.

En cas de litige, la maung sont effectués en extérieur. sur la surface artificielle (point 4.1.2 de la norme ISO

1109411991).

Cuneæmd’mfiro…l{u

Mesure en extérieur

KM=O

Mesure en intérieur

Lavaleur deh…K;…déæuuünäsaflssæfzæawfifidfifle etwufarme‘mmzà l‘annexeAde la non-n: E‘l

ISO 37M:1995.doüê&ehfidflmouégdeä 2.0 dB.mquelcume constante n‘est pas pñæmœnfidéfltîon

Surface de mn}…de position: de müophme/dfinaa de mure

ISO 11094:1991.

Conditions de fonctionnement dun—am l‘uæi

Mamgedunmüid

Lemümdefaüflcmphädehnufläemmflepüumnfifiufionnmmäedefaçmäcequelasorfie

de son dispositif de soufflage se trouve (50 : ZS)… au-dssus du centre de l‘h'mi‘5phèæ; dans le cas d‘un

souffleur de feuilles portable. il est tenu par une persome ou par un d‘upmifif aypmpn‘é.

fini en charge

L‘appareil m maye‘ & sa vitae nominale et avec le débit d‘air nominal spécifié par le fabricant

Péiorle dbbæmfion

La période d’observation st d‘au moins 1 $ secondœ

Nam: Si un soufflent de feuill= peut également être utilisé comme :spintcur de feuills. il doit être usayé dans

les deux configurations, auquel cas la valeur retenue sen la plus élevée.

“PIRATE… DE FEUILLES

Norme rl: base sur l’êmim'on sonore

m 150 3744:199î

Aire d‘ami

5011094:1991.

En cas de litige. les mesurage: sont effectués en extérieur. sur la surface artificielle (point 4.1.2 de la norme ISO

1109421991],

Cmufidem…l{u

Mesure en extérieur

xu=o



3&

3425

Mesure en intérieur

La valeur de la constante K… déterminée sans surface artificielle et conformément à l'annexe A de la norme EN

150 3744:l995, doit être inférieure ou égale à 2.0 dB. auquel cas cette constante n'est pas prise en considération.

Surface de MHZ/Minh! de positions de microphone/distance de mean

[50 1109411991.

Conditions de fonctionnera-t durant l’mi

Montage du nmte‘n‘d

L‘aspirateur de feuills est placé de la manière naturelle pour une utilisation normale. de façon à ce que la sortie

de son d‘npœitif d‘aspiration se trouve (50 : 25) mm au-dessus du centre de l‘hémisphère: dans le cas d'un

asp…de feuilles portable. celui—ci est tenu par une personne ou par un dispositif approprié.

Etui nr drag:

L'appareil st essayé à sa vitesse nominale et avec le débit d'air nominal q;edfié par le fabricant.

Päiode d‘obtention

la période d‘observation est d'au moins 15 secondæ

Nm: Si un aspirateur de feuills peut égalu‘rrent être utilisé comme soufflent de feuflld, il doit être essayé dans

la deux configurations, auquel cas la valeur retenue sera la plus élevée.

cr-wuors Êtfivamuas

Norme de base sur l'émission sonore

H‘J ISO 3744:1995.

Conditions de fahcfimemmt durant l‘essai

La exigch de sécurité et les informations fournies par le Fabricant doivent être observés.

Levage

Le chariot étant immobile. la charge (matériau non absorbant. par exemple acier ou béton; au moins 70 % de la

charge utile indiquée dans les instructions du fabricant) doit être levée à la vitsse maximale depuis la position la

plus basse jusqu‘à la hauteur de levage standardisée applicable à ce type de chariot industriel conformément à la

norme européenne pertinente dans la série -sécutité des chariots industriels-. Si la hauteur de levage maximale

réelle est inférieure. elle peut être utilisée dans les msutes individuelles. La hauteur de levage doit Etre indiquée

dans le rapport d'essai.

Pilotage

Déplacer le chariot sans charge en pleine accélération depuis l'arrêt sur une distance représentant trois fois sa

longueur iusqu'à atteindre la ligne A-A (ligne reliant les positions de microphone 4 et 6), continuer ‘a conduire le

chariot en pleine accélération jusqu‘à la ligne B»B (ligne reliant les positions de microphone 1 et 8). Lorsque

l'arrière du chariot : traversé la ligne B-B, l‘accélérateur peut être relâché.

SilechafimestMpéd‘uncmmfisænàufiafimäxmfinædehvkfix sélecfionnflkuppnonmm

la vitesse la plus élevée possible sur la distance de maure.
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Péfiodz(s) d'ubsmatîær/dz‘umimtîan de la ym'smm atomique lorsque plusieurs conditions de fonctionth son:

appliquiu

La périodes d‘observation sont:

— pour le levage le cycle de levage tout entier.

— pour le pilotage: la période commençant lorsque le centre du chariot coupe la ligne A—A et se terminant

lorsque le centre atteint la ligne B-B.

Pour calculer le niveau de puissance acoustique résultant pour tous les typæ de chariot élévateur. on utilise

toutefois la formule:

L… = la log (0.7 — …: …: + 0.3 : 10"v““”")

où l’indice un se apparue au mode de levage et lînäce un se rapporte au mode de pilotage

CHARGEUSB

Norme de base sur l‘émission sonore

ENISO 3744:1995.

Aire J‘moi

lSO 6395:1988.

Smfwùmæ/mmüùpfiümùnüwbfiàämæhm

ISO 6395:1988.

Conditions de fonctionnement durant l‘esai

Mmgzdumaüùl

Les chargeurs: à cheniflu sont Œayéa sur un site d'ssai correspondait au point 6.3.3 de la norme ISO

6395:1988.

Emi endurgz

ISO 6395:1988. annexe C.

Période d’ubmufim/flc‘mmümfim du nivade… «unique larsquzphrsian ændifiomde……sont
“PP" ,

ISO 6395:1988. annexeC.

GRUB MOBILES

Norme de base sur l‘émission sonore

9450 3744:1995.

Conditions de fonctionnement durant l‘usai

Montage du moleh‘cl

Si la grue est équipée de smbüisateurs, ceux—ci sont en extension totale et la grue est mise à niveau sur ses cales

en position médiane de l‘éventuelle hauteur de suppon.
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Bsaimcharge

La grue mobile soumise % l‘mai doit être présentée dans sa version standard telle que décrite par le fabricanc la

puissance du moteur à considérer pour déterminer la limite de bruit est la puissance nominale du moteur utilisée

pour le déplacement de la grue La grue doit être équipée de son contrepoids maximal autorisé, monté sur la

structure tournante

Avant toute mante, le moteur et le système hydraulique de la grue mobile doivent être portés à leur température

normale de fonctionnement selon les instructions du fabricant et touts les procédures liés à la sécurité qui

figurent dans le manuel d'instructions doivent être exécutées.

Si la grue mobile st équipée de plusieurs moteurs. le moteur servant à la fonction de grue doit tourner. Le

moteur du système de portée doit être coupé

Si le moteur de la grue mobile est équipé d‘un ventilateur. celui—ci doit tourner durant l‘essai. Si le ventilateur

peut tourner ‘a des viruses différentes. l'ssai doit être effectué avec le ventilateur tournant à la Vit55e maximale.

La grue mobile est mesurée dans les conditions } [a)—c)] ou “a)—d)] suivantes.

La éléments suivants sont applicables dans toutes la conditions de fonctionnement:

— régime du moteur aux trot quarts du régime maximal spécifié pour le mode de' fonctionnement de la grue

avec une tolérance de : 2 %.

— accélération et de'cêlération à leurs valeurs maximal: sans aucun mouvement dangereux de la charge ou du

moufle.

— mouvements à la vitsse maximale possible, telle qu‘indique'e dans le manuel d'instructions pour les

conditions données.

a) Levage

La grue mobile doit être chargée d'un poids qui crée 50 % de la force maximale du câble. L'essai consiste à

lever la charge et & l‘abaisser immédiatement jusqu'à sa position de départ. La longueur de la flèche est

choisie de telle sorte que l‘essai dans son ensemble dure de 15 a 20 seconda

la) Pivorement

La flèche étant placée selon un angle de 40 i 50' par rapport à l‘horizontale et sans charge, le chariot

supérieur est tourné de 90’ vers la gauche pour être ensuite ramené immédiatement vers la position de

départ. La flèche doit être a sa longueur minimale. la période d’observation ont le temps nécessaire pour

effectuer le cycle de travail

:) Fonctionnement de la potence

L'essai consiste, dans un premier temps. & lever la flèche courte depuis sa position de [n‘/ail la plus basse

pour la rabaisser immédiatement après jusqu‘à sa position de départ Le mouvement est exécuté sans charge.

la durée de l‘asai $! d‘au moins 20 secondes.

d) Télescopage (le cas échéant)

La flèche étant placée selon un angle de 40 à 50' par rapport à l‘horizontale, sans charge et la flèche étant

totalement rétractée, le cylindre coulissant de la première section uniquement est étendu en même temps

que la première section a sa longueur maximale et immédiatement rétracté en même temps que la première

section.

Pe‘riodds} d'ubsmation/äàmüafion du niveau de puisant: atomique lorsque plusieurs conditions de ftmm‘annemmt sont

appliquées

Le niveau de puissance acoustique qui en résulte est calculé selon les formules suivantes:

i) en cas d'utilisation du réitscopage:

LWA : 1010g(0'4 :( 1003qu + 0.25 , 100.lLWAh + 015 x 10111me + 0'1 x 100.1LWA6)

ii) si le télescopage n'est pas utilisé

L… = … log (0.4 x mm…… + 0.3 x le…… + 0,3 - 10°-ILWA=)
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où

LW,“ est le nivuu de puissance acoustique du cycle de levage

L…… ur le niveau de puissance acoustique du cycle de pivotement

LwM mle nivæudepuissanæ acoustique dueydedelapmmce

LWM est le niveau de puissance acoustique du cycle de télucopage

ce…ne…AoÉcr—ms

Norme de base sur l‘émission sonore

EN 150 3744:199S

Aire d'essai

-—— Surface réfléchissante en béton ou en asphalte nou poreux

— Salle de labonmire présentant un champ libre sur… surfic: réfléchissant:

Canetfimd’aMfo…Ku

Mesure en extérieur

Ku=0

Mesure en intérieur

La valeur de la constante KM, déterminée conformément à l‘annexeA de la norme av ISO 3744:1995. est

inférieure ou égale à 2,0 dB, auquel cas cette constante est négligé:

Surface de mue/nombre deposifimu de müopMu/dümæe de mare

Hémisphère/six posifions de microphone conformément à la partie A, point Sir = 3 m.

Conditions de fonctionnement durant l‘essai

Toutes les mesures sont réalisées conteneur roulant ‘: vide.

Essain‘ l:fmmlüeducawædzwkœæsdu…

Afin de réduire au minimum son influence sur les mœurs, l'opémm se trouve debour a l’arrière du conteneur

(cbré charnière). Le couvercle est lâché par le milieu de façon à ne pas le déformer lors de sa chute.

La maure de bruit est réalisée tandis que l'opérateur effectue vingt fois le cycle suivant:

— la position initiale (Dn‘ëpond au relevage du couvercle pratiquement ‘a la verticale.

— libération du couvercle si possible sans impulsion, vers l‘avant. l'opérareur restant immobile jusqu'à la

fermeture du conteneur, à l’arrière,

— après fermeture complète. relevage du couvercle & la position iniriale.

Non: Si nécessaire. l'opérateur peut se déplacer le temps de relever le couvercle.
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Essai n° 2: ouverture wmplèœ du couvercle

Afin de réduire au minimum son influence sur. les mesures. l‘opérateurse trouve debout à l‘arrière (côté charnière)

pour la conteneurs à quatre tous ou sur le côté droit'(mr‘re ls points de mesure 10 et 12) pour les conteneurs

à deux roues. Le couvercle est lâché par le milieu, ou le plus près possible du milieu.

Pour éviter tout roulement du conteneur, les mues sont bloquées pendant l’essai. Pour les conteneurs à deux

roues, et afin d'éviter tout sursaut du conteneur, l‘opérateur est autorisé à le maintenir en place en posant la

main sur la collerette.

La mesure de bruit est réalisée tandis que l‘opérateur effectue le cycle suivant:

—— la position initiale correspond à l‘ouverture du couvercle sensiblement à l‘horizontale.

—- libération du couvercle sans impulsion,

— après ouverture complète. et avant rebond “éventuel, relè'vage du couvercle a la position initiale.

Essai n' 3: roulage du rumeurs-w ml irrégulier artificiel

Pour cet essai, on utilise une piste d'usai artificielle. simulant un sol irrégulier. Cette piste d'usai consiste en

deux zones de roulement parallèles en acier grillagé (de 6 rn de long et 400 mm de large). fixées dans le plan

réfléchissant environ tous les 20 cm. la distance entre les deux zones est adaptée en fonction du type de

conteneur, afin que les muet puissent rouler sur toute la longueur de la piste. Au montage. on veille à aménager

une surface plane Si nécessaire. on attache la piste sur le sol ‘à l'aide de systèmes élastiques afin d‘éviter l‘émission

de bruits parasites.

Note: Chaque piste de roulement peut être composée de plusieurs éléments de 400 mm de large, assemblés.

Les figures 39.1 et 39.2 donnent un exemple de piste adéquate.

L‘opérateur est situé du côté de la charnière du couvercle.

La mesure de bruit est réalisée tandis que l‘opérateur tire le conteneur a une vitesse constante d‘environ 1 m/s

sur le sol artificiel, entre les points A et B [séparés de 4.24 m (Voir la figure 39.3)], lorsque l'essieu pour un

conteneur à deux tous. ou le premier essieu pour un conteneur a quatre roues. atteint le point A ou le point B.

Cette procédure est répétée trois fois dans chaque direction.

Lors de l‘essai, le conteneur à deux roues doit présenter un angle d'environ 45’ avec le sol. Pour un conteneur à

quatre roues. l‘opérateur doit veiller au bon contact de l’ensemble des roues lors du déplacement.

Périodes d‘observation/de déwrmimfian du niveuu de puisan mique résultant en cas d‘utilisation de plusieurs modes

de fonctionnement

Fsmis n“ l et 2:fnnumn libre du couvercle sur le corps du conteneur et ouverture complète du couvercle

Si possible, la mesures sont effectuées simultanément aux six positions de microphones. Dans le cas contraire,

les niveaux sonores maure's à chaque position de microphone sont ClISS'Œ en ordre ascendant et les niveaux de

puissance acoustique sont calculés par association des valeurs à chaque position de microphone selon leur rang.

Le niveau de pression acou5tique pondéré A d'un événement isolé est mesuré pour chacune des vingt fermetures

et des vingt ouvertures du couvercle à chaque point de mesure. Les niveaux de puissance acoustique LWM…M…

et LWM……R sont la moyenne quadratique des cinq valeurs les plus élevées parmi celles qui ont été obtenues.

Essai n° 3: roulage du conteneur sur sol irrEgulier artificiel

La période d'observation T est égale à la durée nécessaire pour parcourir la distance entre les points A et B sur la

piste.
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Le niveau de puissance acoustique Lw,«…u,= est égal à la moyenne de six valeuls diffe'nm de moins de 2 dB. Si

ce cn'rère n'est pas rempli avec six mesures, le cycle est répé«é zuunt que nécesaire.

Le niveau de puissance acoustique qui en r'5ulle est calculé selon la formule suivante

[_wA = 10 log 1 (100.1 LWAIn—mmm , 100,1 LWA… . 100.1 LWAmh‘e)

figure 39.1

Schéma de la piste de roulement

L
0
0
m
n

 
 

 

 

  

 

[. Tess—aux midisscurs en bois

2. Zones de roulement

3. Variables selon le conteneur
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figure 39.2

Détail de réalisation et worms: de la piste de roulement

:.4   

II Il fl T I'l l'l " '

1. — Fil n'gidc acier 0 4 mm (grillage «semm‘cm)

—— Réseau maillé de 50 mm x 50 mm

2. Tasscau raidisscur en bois

(20 mm x 25 mm)

3. Sol
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Figw: 39.3

D…demme

 

 

    

 

 

40. MŒOBINÊUSÈS

41.

Voir le point 3 2.

L‘outil n‘est pas enclenché |Ofi de la mature.

FNSSEURS

Norme de base sur l‘émission sonore

EN ISO 37M:1995.

Conditions de fonctionnant durant I‘m

Esm‘mdwgz

Le moteur de l'engin fonctionne en régime nominal indiqué parle fabricant. Tous les organes sont activés et fonctionnent aux

vitm suivants:

système de mrsporc au moins 10 % de la valeur maximale,

système d'épandage: au moins 40 % de la valeur maximale.

donneur {vitesse. fréquence du: coups): au moins 50 % de la valeur maximale.

vibreur (vitae. maman: d: déséquilibre): au moins 50 96 de la valeur maximale.

barre-: de pmsion (fréquence, pmsion): au moins 50 % de la valeur maximale.
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Période J'ubszflafion

La période d‘observation st d‘au moins 15 secondes.

47. ÈQUIPDŒNT DEuma:

Norme de base sur l'émission sonore

EN ISO 3744:1995.

Aire d‘œi

ISO 6395:1988.

Cmdifim de fonctionnement durant l‘essai

Esaimdwgz

Le matériel de battage& monté :u-dessus d‘un élément de fondation qui a un ancrage suffisan dans le sol pour

que le matériel fonctionne à une vitesse stable.

Dans le a: de mmaux bmeurs, le chapeau doit être pourvu d'une garniture en bois neuve. La panic supérieure

de l‘élément de fondzfim doit être à 0,50 m au—desus de l‘aire d‘essai.

P"ld'l .

La période d‘observation m d'au moins 15 seconds.

43. POSEURS DE CANAŒATÏONS

Voir le point 0.

44. ENG… DEDAMAGE DE PISTES

Voir le poim 0.

6. amours ÈEŒOGÈNES ne rmssmcs

Norme de base sur l'érm‘ssiun sonore

EN ISO 3744:1995.

Correction d‘aviron… KM

Mesure en extérieur

K…=o.

Mesure en intérieur

La valeur de la comm—rr: Kz… dérermine‘e sans surface arrificielle er conformément à l‘annexe A de la norme EN

ISO 3744:1995, doit êm inférieure ou égale à 2.0 dB, auquel cas cette constante esr négligée.
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Swjîzce de mesure/nanth de positions de miaophau/dümnæ de menu:

Hémisphèrelsix positions de microphone conformément ”a la partie A. point ”conformément à la partie A,

point 5:

si l > 2 m. un parallélépipède selon la norme EN ISO 3744:1995 peut être utilisé avec une distance de mesure

d=1 m.

Conditions de foncüormemmt durant l'essai

Montage du matériel

La groupes électrogènes de puissance sont plac'u sur une surface réfléchissant: les groupes mont'ü sur patins

sont placés sur un support d'une hauteur de 0.40 m. sauf indication contraire du fabricant dans la notice

d'installation.

Etui en charge

150 8528—10:1998. point 9.

Pe‘riode d‘observation

La période d'observation est d‘au moins 15 secondes.

BALAYEUSB

Norme de base sur l‘émission sonore

EN ISO 3744:1995

Conditions de fonctionnement durant l'essai

Fsaidege

la balayeuse est fisaye'e en position stationnaire. Le moteur et la unités auxiliaires fonctionnent à la vitæse

prévue par le fabricant: le balai foncüonne à sa vitesse maximale. sans toucher le sol: le système d'aspiration

fonctionne ‘a sa puissance maximale. la distance entre le sol et la bouche d‘aspiration ne dépassant pas 25 mm.

Pix-inde d‘observation

La période d‘observation est d’au moins 15 seconds.

names À ommuas MÉNAGÈR£S

Norme de base sur l‘émision sonore

EN lSO 3744:1995.

Conditions de fonctionnement durant l‘essai

Essai en charge

La benne a ordur5 est testée en position sun'cmnaire pour les conditions de fonctionnement suivantes.

1. Le moteur fonctionne en régime maximal indiqué par le fabricant. L‘équipement n'est pas en fonctionnement.

Cet essai n'est pas effectué pour les véhicules fonctionnant exclusivement à l'électricitei
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2. Le système de compactage est en foncfionnemmc

La benne et la trérnie de collecte sont vides.

Si le régime du moteur est automatiquement accéléré par le fonctionnement du système de compactage.

cette valeur est msnre‘e. Si la valeur m=urée est inférieure de plus de 5 % au régime indiqué par le fabricant,

il convient d‘augmenter le régime du moteur ”a l‘aide de l'accélérateur de la cabine afin d'assurer le régime

indiqué par le fabricant

Si le régime du moteur pour le système de compactage n'est pas fourni par le fabricant ou si le véhicule n‘a:

pas équipé d‘un accélérateur automatique, le régime du moteur déterminé par [’accélérateur de la cabine doit

être de 1 200 touts/min.

3. Le dispositif de levage monte et ducend sans charge et sans conteneur. Le régime du moteur st obtenu et

contrôlé comme pour le système de compacrage (point 2).

4. Chute de matièrs dans la benne. .

Lu matièns sont déverse‘a en vrac à l’aide du dispositif de levage dans la trémie de collecte (initialement

vide). Un conteneur à deux tous d‘une capacité de 240 litres, répondant à la norme EN 840—1:1997. est

utilisé pour cette opération. Si le d'nposifif de levage n‘at pas capable de lever ce conteneur. un autre

conteneur d'une capacité proche de 240 lines est utilisé. Les matière déverse‘u sont constitués de 30 tubes

de PVC chacun d‘une masse approximative de 0,4 kg et pr&entant la dimensions suivantü:

— longueur—. 150 mm : 0.5 mm.

— diamètre extérieur nominal: 90 mm + 0,3[- 0 mm

—— profondeur nominale: 6.7 mm + 0.9[- 0 msn

Période d‘ubmoM/däamüaim du niveaudep… amusfiqru si plus d‘une audition defaucfiunnamt en utilisée

La période d'observation est selon le cas:

!) d'au moins 15 secondes. Le niveau de puissance acoustique qui en r'sulte st LW“:

Z) d'au moins trois cycles complets. si le système de compactage fonctionne automatiquement. Si le système

de compactage ne fonctionne pas automatiquement. mais cycle par cycle, les maures sont effectués

pendant au moins trois cycles. Le nivau de puissance acousrique qui en r'5ulte (l.—…:) est la valeur

quadratique moyenne de trois maux: (ou plus):

3) d'au moins trois cycles de travail complet: continus, comprenant la levée et l‘abaissement du dispositif de

levage. Le niveau de puissance acoustique qui en résulte (LW…) est la valeur quadratique moyenne des trois

mœurs (ou plus):

4) d'au moins trois cycles de travail complets. chacun comprenant la chute de 30 tubes dans la trémie. Chaque

cycle ne peut dépasser une durée de $ seconda Pour ces mumu. l,…y est remplacé par l1=Ml' Le niveau

de puissance acoustique qui en rèulte (qu) est la valeur quadratique moyenne des trois msum (ou plus).

Le niveau de puissance acoustique qui en r'uulte est calculé selon la formule suivante:

LWA : 10105 (035 ! 100.1LWM + 0.53 ,. lou.rtwaz + 0,4 ,( 10:11qu 4. mn . 100.1LWA4)

Nou: Dans le cas d‘une benne à alimentation exclusivement électrique, le coefficient associé à [Mai est

supposé égal à 0.

43. miams DE nwsscc DE cmussée

Norme de base sur l’émission sonore

EN ISO 374421995.
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Conditions de fonctionnement durant l‘en-i

Montage du muté-H

L‘axe longitudinal de l‘engin de fraisage au parallèle à I'uey.

Etui en charge

L'engin de fraisage «: mis en régime stabilisé dans la gamme spécifiée dans la notice d‘insmædons fournie à

l'acheteur. Le moteur et tous les aecmoires fonctionth & [nus régimes nominaux respectifs de ralenti.

Période d‘obmüm

La période d‘observation est d'au moins 15 secondes.

$CARŒCA‘I‘EURS

Norme de base surf…”' !: sonore

m ISO 374411995.

Air: d'uw‘

15011094:199L

En cas de litige, les mmres sont effectuées en extérieur sur la surface artificielle (point 4.1.2 de la norme ISO

1 10941991).

Œmefimdmeu

Mesure en extérieur

Ku=o

Mesure en intérieur

La valeur de la comme Kw démmünée sans surface artificielle et conformément à l‘annexe A Je la norme EN

ISO 3744:199 5, doit être inférieure ou égale à 0.5 et 2.0 dB. auqud rx cette constante en négligee.

Swfm de uma/nombre deposition: de miaophm/flîmm de mesure

150110941991.

Conditions de fonctionnement durant l‘usai

Emi en drag:

Le surificateur fonctionne avec son moteur en régime nominal et son organe de travail foncrionnant à vide.

Période d‘observation

La période d'observation est d'au moins 15 secondes.
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50. BROYE…

Norme de bfleml’émision sonore

ENISO 3744:199î

Aired'Œm'

5011094:1991.

Wmd'mvüoummKu

Mesure en extérieur

xM=o

Mesure en intérieur

La valeur de la constante Ku, déterminée sans surface artificielle et wufdmiément a l‘annexe A de la norme EN

150 3744:1995. doit être inférieure ou égale à 0.5 :! 2.0 dti, auquel ras cette constante est négligée.

Swfmdcmoe/thde miavam/Æmadem

ISO 1109411991.

Conditions de fonctionnement durant l'ami

Fsai en charge

Le broyeur est essayé avec une ou plusieurs piècs de bois.

Le cycle de travail consiste ‘a décliqu une pièce de bois de section circulaire (pin au confie—plaqué sec) d'une

longueur minimale de 1.5 m et taillée en pointe à une extrémité. dont le diamètre est appmfimafivflnenz égal au

maximum que le broyeur peur nomalemem admettre et qui est spécifié dans la notice d‘instructions fournie à

l‘acheteur.

Période d’obmnfian/ärzmùmflan du niveuu de…muüque

La période d‘observation prend fin lorsque l‘aire de déchiqumge est vide. sans dépasser 20 seconds. Si les deux

conditions de foncfionnunenr sont posiblœ. le nimu de puissance acoustique le plus élevé est indiqué.

sr. DÉNHGEUSB À cum: ROTATŒS

Norme de base sur l‘émission sonore

EN ISO 3744zl995.

Conditions de fonctionnement durant l'essai

Essai en charge

L‘engin est essayé en position stationnaire. Il fonctionne, conformément aux recommandations du fabricant. au

régime maximal de ses organes de travail et avec le régime moteur correspondant.
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Période d'«:me

La période d'observation est d‘au moins 15 secondes.

vünam=s DEvmmcePARASPŒAflON

Name de base sur l"müssion sonore

BV ISO 3744:1995.

Conditions de fmcfionmt durant l‘ami

Esai en drag:

Le véhicule est (Né en position mu‘onnaire Le moteur et les uni“: auxiliaifl: fonctionnent au régime indiqué

parle fabricant: hwlupompæ avide foncfionnmt‘ala m…fleindiqüeparkfabñæm Ledispoeii‘if

d'aspiration fonctionne de telle façon que la pmim interne 5: égale à la pression mosphêfiqu («0 x de

vide-). Le bruit d‘aspiration de la buse ne doi: pas influer sur |: r'suhaîs des mesures.

Période dbbmæfim

Lapériode d'obœrvafiun est d‘au moins 15 seconds.

GKUBÀTOUR

Norme de base mr l'émim'on sonore

EN ISO 3744:1995.

Surface de man/nombre de positions de ndaophmu/fliflmæ de…

Mesures au niveau du sol

Hémisphèrelsix positions de microphone confia… à la partie A. point $lœnforme‘mcm & la partie A.

point 5.

Mesures au niveau de la flèche

Lorsque le mécanisme de levage est situé au nimu de la flèche. la sm‘face de mesure est une sphère de 4 m de

rayon, dont le centre coïncide avec le centre gêmnêuique du treuil.

Lorsque la mesure & efl'ecmée avec le mécanisme de leuge placé sur la contre—flèche de la grue, l‘aire de la

surface de mesure est une sphère: S a: égale à 200 ml.

La positions de microphones sont la suivamu (voir la figure 53.1):

Quatre posidons de microphone sur un plan horizontal passant parle centre géométrique du mécanisme (H =

hp).

L = 2.80 m

A = 2,80 — l}2

où:

[. = la moitié de la distance entre deux positions de micmphons consécutives

! = longueur du mécanisme (le long de l‘axe dela flèche)
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b = largeur du mécanisme

h = hauteur du mécanisme

d = distance entre le support de microphone et le mécanisme en direction de la flèche

La deux autres positions de microphone se situent aux points d‘intersection de la sphère et de la ligne verticale

passant par le centre géométrique du mécanisme.

Conditions de fonctionnement durant l‘esai

Montage du matériel

Mesurage du mécanisme de levage

Le mécanisme de levage doit être monté selon l‘une des façons suivantes au cours de l‘essai. La position utilisée

est précisée dans le rapport d'usa‘r

a) Mécanisme de levage au niveau du sol

La grue est placée sur une surface réfléchisunte en béton ou en asphalte non poreux.

b) Mécanisme de levage sur la contre—flèche

Le mécanisme de levage se trouve à une hauteur d’au moins 12 m par rapport au sol.

;) Mécanisme de levage fixé au sol

Le mécanisme de levage est fixé sur une surface réfléchissante en béton ou en asphalte non poreux

Mesurage de la source d'énergie

Lorsque la source d‘énergie est fixée à la grue, qu‘elle soit ou non reliée au mécanisme de levage, la grue est

montée sur une surface réfléchissant: en béton ou en asphalte non poreux.

Lorsque le mécanisme de levage est situé sur la contre—flèche. la mesure du bruit peut être effectuée avec le

mécanisme monté sur la confie-flèche ou bien futé au sol.

Lorsque la source d‘énergie est indépendante de la grue (coutant provenant du secteur ou d‘un groupe

électrogène, ou bien d'un générateur hydraulique ou pneumatique), seul le niveau de bruit du mécanisme est

mesuré.

Lorsque la source d‘énergie est fixée à la gnte, son niveau de limit et celui du mécanisme de levage sont maurés

séparément s‘ils ne sont pas combiné. Lorsque ces deux d'spositifs sont combiné. la mante se rapporte à

l'assemblage groupé

Au cours de l‘essai. le mécanisme de levage et la source d'énergie sont installés et utilist‘s conformément aux

insuquons du fabricant

Brat” ti vide

Lasource d‘énergie intégrée ‘a la grue fonctionne à la pleine puissance nominale indiquée par le constructeur.

Le mécanisme de levage fonctionne sans charge. le tambour toumant à la vitmse correspondant à la vitesse

maximale de déplacement du crochet. en mode levage et en mode descente. Cette vitesse est indiquée par le

fabricant. Le plus grand des deux niveaux de puissance acoustique (montée ou descente) esc retenu pour

l'expræsion des r‘sultats.

Emimchæge

La source d'énergie intégrée à la grue fonctionne à la puissance nominale maximale indiquée par le fabricant. Le

mécanisme de levage fonctionne avec une tension du câble au tambour correspondant à la charge maximale

(pour la portée minimale) avec la vitesse maximale de déplacement du crochet, Les valeurs de charge et de vitesse

sont données par le fabricant. La vitesse est contrôlée en cours d‘essai.
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Pên‘ade(s) d‘obxmafiun/ümümfion du niveau de miss……qu lorsque pl…-Kan condition de[ancfionmæur sont

appliquées

Pour la maux: du niveau de pression acoustique du mécanisme de levage, la pe'fiod: de mesure est de (t,— t,)

secondes:

!, est la période en second: avant l'activation du frein. le mécanisme de levage fonctionnant de la manière

décriœplus hzuL Auxfifudefmä.ç= 3muda

tr est la période en second: entre le moment où le frein est activé et le moment où le croche: s'an‘ête

complètement.

Si un sonomèue ime'gmeur & utilisé, la päode d'imégnn‘on m égale à (1, + u) …du.

la moyenne quadratique i à un: posiu‘an de micmphone & donnée par la formule:

Lpi = 10 |: [(H 10°‘““ * 'l10mu”(‘f " fd]

L.,-étantlenivaudepxessümausfiquàhpofifimàmüophümidumthpäbüç

hémtleüvæudepmsüumfiqæàkpofifimdzmürwpüoæimwdehpäfle
deûeimgeq
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Figure 53.1

Schéma des po&'tions de microphone lorsque le méanisme de levage est situé sur la conne—flèche
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TRANCHEUSB

Voir le point 0.

CAMIONS—MURS

Norme de base sur l’emmwn sonore

EN ISO 374421995.

Conditions de fanm‘onnemrdm l'esni

Emu' au charge

Le malaan à béton at uwyé en position sudonmäc'l: tambour 5! unpli de béton de consistance moyenne (mesure de

propagation 42—47 cm) à sa capacité nominale. Le mmüleuufinmcm du tambour fonctionne à la vitesse assurant la messe

maximale de madon du umbourspédfiée dam la notice… à l‘acheteur.

Päode fab…

la période d'observation & d‘au moins 15 seconds

POMPE À EAU

Norme de base mr l‘émisîon sonore

EN ISO 374421995.

Surface de wwe/na… de posixim de MMM/JM&mn

Pufllélépipèdelconfmémem & la norme m [50 3744:l995 avec distance de mante & = l m.

Conditions de fonctionnement durant l'esui

Montage du man'in

La pompe est installée sur un plan réfléchissant: les pompe monre‘rs sur patins sont placés sur un support d‘une hauteur de

0,40 m, sauf indication contraire dans la notice d‘insuflafion fournie par le fiban

Esai en charge

Le moteur doit fonctionner au point de rendement optimal indiqué dans la notice fournie par le fabricanr.

Pên‘odz dbbmafion

La période d‘observation est d'au moins 15 secondes.

. aucuns ÊJ£ŒOGÈNB DE soumet

Norme de base sur l'émission sonore

EN ISO 374421995.
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Correction d‘mfimnœmthu

Mesure en extérieur

KM=O

Mesure en intérieur

La valeur de la constante Ku, déterminée confonnémem & l'annexe A de la norme EN ISO )744:1995. d0il être inférieure …,

égale à 2.0 dB, auquel cas cette constante est négligé:

Surface de ”W:/Mm… de position.: de miaopMm/Æaæu de…

Hémisphère/six positions de microphone couforrnément à la partie A, point 5[confonnémem à la partie A. point 5

si ! > 2 rn, un panfläépipède selon la norme ENJSO 3744:199S peut être utilisé avec une distance de mesure 1 = 1 …,

Conditions de fonctionnement durant l‘essai

Montage du mairie!

Le groupe 51 installé sur une surface réfléchissant: |: groups meme sur pain: sont placés sur un support de 0,40 m de

hauteur, sauf indication contraire dans la notice d‘utilisation fournie parle fabricant. '

Ecru-‘ en charge

ISO/DIS 8528-1011993. point 9.

Päind: d‘observation

La période d’observation est d'au moins 15 secondn
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ANNEŒN

MODË.ES DU MARQUAGE DE CONFORMITÉ «CE: ET DE L'INDICATÏON DU NIVEAU DE PUISSANCE

ACOUSTIQUE GARANTI

hmmgeàwn£nfië-Œdoüuwmpæudflkfis-Œnflœhfmmesfivæœ

 

Sibmflquäge-Œarfidüxmwflim…mkhufledumfliäb……äspukfluéæz

Egumd…daiæmù£mpfiéflhämflhæsùmflmæfiùümmüfmflmfldmæth

mènehamur.qnflnedühpäsêfleîflfâüuæà$m

L’îndicafiondu ŒVŒMŒWMŒFŒMEŒWÜDŒŒEŒMWÂËW

du nimu de puissance acoustique garanti exprimé: en dB. du sign: .L…» «d‘un piœogfmm: sms la forme

suivant::

 

“ \
 

 

3
2

1
0
0

 

 

4
6

 

 

 

          
Si l‘indication est réduit: au agnndie en fonction de I: will: de l‘équîpunmt. 15 mations indiquée dans le dessin

figurant ci—dmus doivent être mpectées. Toutefois, la dimension verticale d: l’indication ne dunk pa si possible.

être inférieur: à 40 mm.
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ANNEJŒV

comèœm‘mmnfiumovmw

hprùmœmmdüühpmcüuæpulzqùäelüùiümmem…hbüdthmuœulé

qui nemnlit la obligations énoncés mpoim 2. met dédale quel: maädsnsfikmfigaæ de….la

2000/14/CEahûbfimgoummdæhéabüùkaommwufi.doüqmæamduqæpmü

le…à“m…uŒänfiçælüäüfiüfldürü@dep…œmm‘qflcgmnficnmmfle

prévoitl‘arfide 12 aéablÿumd&hæfiméfliædemfumäêŒcnæmkprüoüfflà ?

Lefzbrîcam.mmmmùfiméflbfidflns_h…hüœflfiæhdoümmüontxfinflqædäcñæ

=upoin:3uxmüœfledähdüpæifimd£smærüëflfiœfllfimfimæsidäfimdfiupœfimpmdmz

une dur&däumüxwâmmyæùkdæÿçdügäë:ùÿñæfiéœhümwmmmäuüaùüü

dathmmmmfl£pflflœfiätüùnæpæœækæiflè…kdænflmüdfltæhfiüg auquel

müdoithdäuflkmmfllüœùœfl…ùflhdähflfiœàœümflläéŒ

La dommafimmhnfiqædoüp«mm l'_£valùaflonde hcmfmmil£ù manäld avec la exigences du

précedrè;lemæl ;flkhü'wmkmmŒlshümfioæafimu

—— lenomul'flmdufâñæmwùmmædzæüeâäfidæthmnæfi.

— madmipdmdumätz‘ñä.

— lamanue.

— le:mxmmmmädäv

— lemhs&i:alæm&œ

— la donnés mclmiquæ pertinents pour l'identification dc l'êqm‘pemeur & l'êvalumon dB émissions sonores.

notamment. le cas échéant. du croquis schénfliun :: um: d5cfipfinn au explication …: à' leur

compu‘hmflofl..

— une référence à la directive MIA/CE ,

— ! ‘ dumuumduhmfitefimésmüumänmaud' " ‘ '.ÎËËË%ÊËË" …de la d1rectlve

-— lsümummuœchfiquuufilüènlær'æxfiuàläväuædædsiæefinflsdw :uxvm‘zzionsde

production et leur rapport avec le niveau de puissance umsu‘qu: gmnu‘.

Le fabricant prend mumu les mœurs nécmim pour qu: lg procédé de fab… assure la conformiæ‘ du

"elfab' 'vechdommmüo ' viséemx. ‘ts’2et3a‘nsi 'veclesuimcude la d’ ..

€‘Ë‘è‘ 206‘3‘713/ca "… ""“ “‘" * ”ec
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ANNEXEVZ

CONTRÔLE…DE LA PRODUCTION AVEÇÉVAÇUATION DE LA DOŒMŒfATION TECHNI-

QUE Él' CONTROLE PERIODIQUE

l. La présente annexe décrit la pmcédtne par laquelle le fabricant, ou son mandataire établi dans la Comtäunauü,

qui remplit les oblieafions énoncées auxpoints L 5 et 6. assure et déclare que le matériel satisfait aux exigeneu de la direc—

tive 2000/1'4/C5.u Le fabricant. ou son mandanire établi dans la Communauté. doàapposer sur chaque

pfoduit le marquage «CE de conformité ainsi que l‘indication du niveau de puissance acum‘q ti comme

le prévoit l'article il et établir une déclaration écrite de conformité CE connue le prévoit l’article 9 _

2. LefabñünæmMmmdaüiæéflbüdæshC…üâdflüœæiœhdommamüntæhüqued£qiœ

aupoim3nmœflædähd@m'dææmfiùœümflumæéæmiæfiafmflouwflam

une durée d'au moins dix ans à mmpterde la date de (lanière fabricaüm1efabñum. num mandataire établi

dathommunauté, pauconfiaämmep…kwfindemhdoæmæafimmflmüugmqæl

casil doit indiquer le nomal'adrmdecmepmedaæ la déclaration deconfomiæe'Œ

3. la documentation technique doit permettre l‘évaluation de la conformité du matériel avec les exigences de“, la direc—

tive 2000 /1 4/CE :.: Elle doit contenir au moim les informations suivantes

—-— le nom et l‘adrrstc du fabricant ou de son mandataire établi dans la Communauté.

— une ductipu‘on du matériel.

—— la marqu=.

— le nom commercial,

—— le type, la série et les numéros.

— 16 données techniques pertinents pour l’identifiafion de l‘équipemmt et l’évaluation ds émissionsmom.

notamment. le cas échéant, des croquis sehérnaüqum et toute description ou explication nécessaire à leur

compréhension,

— une référence à la diredive mon/Wo}:

— le ra techni tu: des mœures du bruit effectuées conformément aux disposifiomdg la directive

2 0 08 /1 4/Ci—TÎl

—— les instruments techniques utilisls et ks résultats de l‘évaluation des incerfimda due: aux variations de

production et leur rapport avec le niveau de puissance amustiqœ garanti.

4. Le fabricant prEnd toutes les mantes nécusairs pour que le procédé de fabrication … la confomüte' du

matériel fabriqué avec la documentation technique visée aux points 2 et 3 ainsi qu‘av'ec ks exigmc5 ide la

directive 2000/14/CE.

S. Évuluan‘on par i'orgunime notifié avant la mise nu le mariné

Le fabricant, ou son mand_ataire établi dans la Communauté fournit un exemplaire de la documentation

technique ‘a un organisme notifié de son choix avant que le premier exemplaire du matériel ne soit mis sur le

marché ou mis en service.

En cas de doute sur la plausibilite‘ de la documentation technique, l'organisme notifié en informe le fabricant ou

son mandataire établi dans la Communauté et' le cas échéant. effectue ou fait effectuer la modifications de la

documentation technique ou. éventuellement, les essais jugés nécessaires.

Après délivrance par l’organisme nou‘ñê d'un rappon confirmant que la documentation technique satisfait aux exigences de

la directive 200 0/1 4/C5 ;le: fabricant t. ou son mandataire établi dans la Communauté, peut apposer le

marquage -(.’b sur le matériel et délivrer, eontbmément aux articles‘l1 et 9 une déclaration de conformité CE,

dont il assumcra l‘entière responsabilité
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6. Évaluation par i’argum‘mu notifié en com de production

Le fabricant. ou son mandataire établi dans la Communauté. associe en outre l‘organisme notifié à la phase de

production selon l‘une de: procédtnes mentionnés 'ci‘-a”ptü au choix du fabricant ou de son mandataire établi

dans la Communauté

— l‘organisme notifié effectue du contrôle: périodique afin de vàifier que le matériel rate conforme à la

documermfiontmhnfiquc nauxefigaœdfihdirective‘ 2000714‘/CE; ' il” vérifie plus
partacu11èrement:

— le marquage correct et complet du matériei œnfomémmt‘â Particle 1 2;

— ladêlimnce du certificat]: mnfomüéŒconÏomêmmâ l‘article 9.

-— les instruments techniqus ufiiist‘: et les rt‘sulms de l‘évaluation du incenimdæ dus aux variations de

pmducfian et ieur rapport avec le nimu de puissance mfique garanti

Le fabricant, ou son mandataire établi dans la Communam£. permet à l‘organisme notifié d‘accéder librement à

toute la documentation interne à l‘appui de ces procédures, aux résultats efi'ecfifs des contrôle: interne: et aux

mœurs de conection qui auraient été pt'ua.

Ce n'sr que si les contrôles ci—dm donnmt du résultat: insac‘Bfaisauu que l'organisme notifié procède à des

essais mfiqtu qui, d‘après son jugunent et son expérience. pm_v=nt être sitan ou totalement efi'eau8

selon ies dispositions prévues à l‘anus: m pour le typede matériel concerné.

— l‘organisme notifié efl'ecme ou fait eifecruer du comqu de produits à inmflu aiämirmfln échantillon

approprié du matériel final. choisi par l’organisme n0fifiê. doit être examiné et les mais acoustiques

appropriés définis à ?… Il]. ou du essais équivalents. doivent être effectués aux i‘m: de contrôler la

œnfomité du «Mduit aux efigmcs pmu—tenta de la directive 2000/14/c3, Le contrôle du

produit doit inclure les aspects suivants:

— le marquage carreau complet du matériel conformément i l‘article 1 2 ,

—— la délivrance du certificat de conformitéŒ conformément & Particle 9 .”

Pour la deux procédures, la fréquence ds contrôle: est définie par l‘organisme notifié en fonction des r'utltaæ

des évaluations antérieures, de la …i‘lé de surveiller la mœurs de conection et de route autre orientation

quant à la fréquence du contrôle: qui pourrait résulter de la production annuefle et de l‘aptitude générale du

fabricant de maintenir les valeurs gar—unis: mutefo‘m, un contrôle doit être efi'ecdte‘ au moins tous la trois ans.

En casde doutemlaplufibifit£dehdæmüfioflæcüüïflem mrlemahfiendænonflsmcmde

pmdum‘on, l‘organisme notifié en informe le fabricant ou son mandataire établi dans la Communauté.

Dans les tas_w‘t le matériel :onuflé n‘a: pas conforme aux dispositions de la flireCtive 20 0 0/15 4/c5 ,

1 ' organisme notiflé doit en informer l ' Etat membre notifiant .
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vÊnmanonÀmmr-Œ

l. La pr'ueme annexe décrit la procédure par laquelle le fabri=m. ou son mandataire établi dans la Communauté.

assureetdæmqukmüiflqü’aéüdfivfi'mkèäfifimvüémpäm4sfisfiùmefigm‘ '1e la direc-

tive 2000/14/CE. . Lefibrîfant. ou son mandataire ézbh'damh Communauté. doi: apposersurle mam‘èŒ

marÊaÏ€nŒ"äfiqu le: Nom:… reun à l‘article 12. : établir une déclaration écrite de œnfonniré CE

cameleprévoitfarüde 9

2. Lademandedzvüifiafionäl‘mfirêdoitêuedépose‘eparlefabrïæntwmmmdmim&abüdms la

Communauté aupr'= d‘un organisme notifié rhoîsi par lui.

La demande doit comporter.

— le nom nl“adzaedufabficamadhdmuflempräm&parlemnflm£m,égümm{k nom et

l‘adrmedecedemifl,

— uneächnfimêuiæüäquan£qwkmhedænüefläpäûfipränüeäuflaummgminmmüñé.

— medaœ…uhfiquerfiaonüntmefigmnämæ

— uneducfipfimdnmérfid.

— lamarque.

— lenomcomnü=L

— lerypehs&ieulu…

— la donnée: mchn'qms perfinmzu pourlîdenfifiuüon du matériel et Evaluation du &räm‘ons sonores,

no…kmäùflçdflmfluäùflfimœmædädüpfimœapläufim nécæsaireà

leur wmprüms‘um

— une référence à la} direäive 1000/14IŒ

3. L‘organisme nodfiêdofl:

—— examinasilemfl'üdaéüfabfiqflmfmnämflihdæmæufimmünfiqæ.

—- déœmùm en accord avec le demandeur le lieu où… mafome‘mwaüx exigences de la directive

200C/14/CE, les‘essais'acoustiques _seront effectues,

— conf0flhémmtä la difecïifie 200 0/1 4£CÉ. ef‘ectuer ou faire effectuer les essais

acoustiques née—esse res. _ ,

4. Lorsque le matériel est conforme aux disposifions' üwürfllfèfl‘m . . l'organisme notifié doit délivre: au

demandeur unwdficadeœnfoflniœ‘ comme déaua‘rannml

Si l'organisme nou'fie' réuse de dflivruun ceru‘ficat de mufomrfli il doit indiquerls motifs détaillés du refus

S. Le fabricant. ou son mandataire étain dans la Communauté. en tenu de «tower, aver. la dommmuu‘an

technique. du com‘: du certificat de conformité pendant une p'ainde de dix ans a compta de la date de mise

sur le marché du matériel.
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ANNBŒ Vlll

ASSURANCE nem QUALtŒ'co…

1. La pr'=ente annexe décrit la procédure par laquelle le fabricant qui runplitlesobligations prévus au point 2

assure et déclare que le matériel satisfait aux exigences du la du—eaive 2000/1065 Le finie—m. ou son mandataire

étain dans la Communauté. doit apposer sur chaque produit le marquage -CE— de conformité ainsi que la

infonnafions reun à l‘article 12et établir une déclarationecrire de conformitéCE comme le prévoit l‘article 9

2. Le fabricant met en œuvre un système d'assurance de la qualité approuvé pour la conception. la fabrication.

l'inspection i‘male du produit et les essais, comme spécifié au point 3, et est soumis à la surveillance visée au

point 4.

3. Système d‘…delaqwüu‘

3.1. Le fabriant soumet une demande d'évaluation de son système d‘assurance de la qualité auprès d‘un organisme

notifié de son choix.

La demande doit comporter.

—- toutes la infomufims appropriés pour la catégorie de produit envisagée, y compris la documentation

technique de … les matériels déja en phase de conception ou de production. a savoir au moins les

infon‘mfions…

le mm et l‘adr5se du fabricant ou de son mandataire établi dans la Communauté.

une description du matériel.

la marque,

le nom comercial,

le type, la série et lu numéros.

les données techniques pertinentes pour l'identification du matériel et l‘évaluation des émissions sonores,

notamment. le cas échéant, des crotu schématique: et tout: dsaipfion ou explication nécessaire ‘a

leur compréhension.

une référence à la directive zoowmct

le rapport technique des maires du bmit effectués conformément aux dispositions de la

ditedive mou/wet:

les instruments techniqus utilisé et lu r'=ultats de l‘évaluation des imertitudæ du: aux variations de

production et lat rapport avec le uimu de pu'sance acoustique garanti.

— une copie de la déclaration CE de conformité.

— la documentation relative au système d‘assurance de la qualité.

3.2. Le système d’assurance de la qualité doit assurer la conformité du produit aux exigences des directivu qui lui

sont applicabls.

Tous les éléments, exigencs et dispositions adopt'u par le fabricant doivent figurer dans une documentation

tenue de manière systématique et rationnelle sous la forme de politiques de procédure et d'mstructions écrites.

La documentation sur le systeme dassutance de la qualité doit permettre une compréhension uniforme d5

politiqus et pmcédutä en matière de qualité telles que programmes, plans. manuels et dossiers de qualité.

3.3. La documentation sur le système d‘assurance de la qualité comprend en particulier une description adéquate;

— du objectifs de qualité. de l'organigramme, des responsabilités des cadres et de leurs pouvoirs en matière de

qualité de la conception et de qualité des produits,

— de la documentation technique à élaborer pour chaque produit. contenant au moins les informations

indiqués au point 311 pour la documentation technique mentionnée ici,
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— des techniques de contrôle et de vérification dela conception. du procéd's et des actions systématiqum qui

seront utilisés lors de la conception des produits liés à la catégorie de matériels couverte.

— des techniques correspondants de fabrication. de controle de la qualité et d'assurance de la qualité. du

procédés et actions systématiques qui seront utilis'5,

— des contrôles et des mais qui seront effectuée avant. pendant et après la fabrication et de la fréquence à

laquelle ils auront lim

— des dossiers de qualité tels que les rapports d’inspection et les donnés d’&ais et d‘étalonnage, l5 rapports

sur la qualification du personnel concerné. etc..

— des moyens permettant de vérifier la réalisation de la qualité voulue en matière de conception et de produit.

ainsi que le fonctionnement efficace du système d‘assurance de la qualité

L'organisme notifié évalue le système d‘assurance de la qualité pour déterminer s‘il répond aux exigences visées

au point 3.1. Il présume la conformité “a ces exigenm pour les systèmes d'assurance de la qualité qui mettent en

œuvre la non-ne EN [SO 900i.

L‘équipe de vérificateurs comprend au moins un membre ayant acquis. en tant qu‘asssseur, l'expérience de la

technologie concernée. La procédure d‘évaluation comprend une visite dans les locaux du fabricant,

La décision est notifiée au fabricant. Elle contient les conclusions des contrôles et la décision d’évaluation

motivée.

3.4.Le fabricant s'engage ‘a remplir la obligations découlant du système d'assurance de la qualité tel qui] est

4.1.

approuvé et a le maintenir de sorte qu'il demeure adéquat et efficace.

Le fabricant. ou son mandataire établi dans la Commute‘, informe l‘organisme norifié qui a approuvé le

syuème d'assurance de la qualité de tout projet d'adaptation dudit sysrème.

L'organisme notifié évalue les modifications proposés et décide si le système d‘assurance de la qualité modifié

répondra encore aux exigences visées au point 3.2 ou si une réé‘Valuan‘on eSt nécusaire.

il notifie sa décision au fabricant. La notification contient 15 conclusions des controle: et la décision d‘évaluation

motivée.

Surveillance CE sous la mpumabilîte‘de l‘wgonüne notifié

Le but de la surveillance est de s‘assurer que le fabricant remplit correctement la obligations qui découlent du

système d'assurance de la qualité approuvé.

4.2.Le fabricant autorise l‘organisme notifié à accéder. a des fins d"rnspection. aux ateliers de conception, de

fabrication. d'inspection. d’essai et de stockage et lui fournit toute l’information ne'cmsaire. en particulier:

— la documentation sur le système d'assurance de la qualité.

— les dossiers de qualité prévus dans la partie du système d‘assurance de la qualité consacrée à la conception.

tels que résultats des analyss. du calculs, des essais. etc.,

— ls dossiers de qualité prévus par la partie du système d‘assurance de la qualité consacrée à la fabrication. tels

que les rapports d‘inspection et les donnés d'essais. la donnée: d‘étalonnage. les rapports surla qualification

du personnel concerné. etc.

4.3. L'organisme notifié procède périodiquement & des vérifications afin de s'assurer que le fabricant maintient et

applique le système d'assurance de la qualité et fournit un rapport de vérification au fabricant.

4.4 En outre. l'organisme notifié peut effectuer des visites inopinées chez le fabricant. À l'occasion de telles visits.

l'organisme notifié peut effectuer ou faire effectuer des usais pour vérifier le bon fonctionnement du système

d'assurance de la qualité si nécessaire. il fournit au fabricant un rappon de la visite et. s'il y a en essai. un rapport

d'essai au fabricant.
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Le fabricant tient à la disposition ds autorités nationales pendant une durée d‘au moins dix ans à compter de la

dernière date de fabrication du matériel:

— la documentation visée au point 3.1. deuxième firfl._de la pr'5ente anna;

— les adaptations visées au point 3.4, deuxième alinéa.

— les décisions et rapports dc l‘atgmisme notifié visés au point 3.4. dernier :lin‘æ_ aux points 4,3 et 4.4.

(313un organisme notifié communique aux anus organisms nodflés les informations pertinentes concernant

la aypmhafions de système: d‘…de laqualité délivrées et mirEa.



3452

ANNEXE IX

CRITERS MINAUX DEVANT ETRE PRIS EN CONSIDERA‘HON POUR LA NOTIFICATION DES

ORGANISMES

1. L‘organisme. son directeur et le personnel chargé d‘exécuter la opênfinns de väficzüon ne peuvmx être ni le

concepreur. ni le fabrü=nr, nil: fourniseur. ni lînmflamd5 mre'ñds quîls connùlem. ni le mandataire de

l'une de ca personns. Ils ne peuvent pas intervenir ni diminuent. ni cum-ne mandataires dans la concepünn,

la fabrication. la commerüaäsam‘on ou l‘entretien de ca mäiels. ni reprùenrer la personnes usagés dans

C: lcfiVilés. Ceci n'exclut pas la possibilité d‘un échange dmfmnæfinrm rechniqus entre le fabricant et

l‘organisme.

2. L‘organisme ct le perso… chargé du contrôle daim: em'curer la opéfl.flons d‘évaluation « de v'uificarion

avec la plus gmnde inm£grüê pmf&ionnefle :! la plus grand: compéuacc technique ador‘vmr être libres de

mum pressions er incitations. notamment d'ordre financier. pouvant influent—Er leurjugcmflfl au les rüulws à:

leur travail. en pardcuh‘a d: alles émanant de personnes on de groupements de personnes mch par 15

r'aulrars des vérification;

* ääïÆ:äï“ï“.…—ïääääfi“ÆŒË………%Œ“Jä:îäfiäfïä
accès au matériel…pour !: vüiflafions :xupdomxfl6.

4. L: persunnel chargé du: conuvflu doit posséder:

— une bonne forman'on technique er pmfesäonn:fi=.

—— une connaissance safisfa'unre des pmcxipfions relafivrs à l‘évaluation de la dommemafion techniun

— une connaissance san‘sfaisanœ du prescriptions rdafivu aux conuûls qu‘il effectue c: une pratique suffisant:

de ces contrôles,

— l‘aptitude requ'ue pour rédiger les anmfions, procîsverbaux et rapports qui sont nécesairs pour établir

l'exécution du conmfls.

S. L“mdépendmce du personne{ chargé du contrôle doit être garantie La rémunération de chaque agenr ne doit pas

être en fonction ni du nombre des contrôla qu‘il !EŒ‘ŒL ni des résultat: d: := canuôls.

6. L‘organisme doit souscrire une asurmce de mponsabüké civil: à moins que cette rüponnbüiŒ' soit couvme

par l'Etat sur la base du divin nan‘nnal ou que la comrÔlfi soient effectués direcremenr par l'Etat membre

7. Le personnel de l‘organkme en lié par le seau professionnel pour mur «;: qu‘il apprend dans l‘exercice de 55

fonctions (sauf à l‘égard du mor—ké: adrninim‘aüvæ campäenrn de l‘Etat où il exerce 55 ufiVilË) dans le

cadre du présent régi… .
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ANNEEx

vimmnonÀ L'UNH‘É

moin DE CERTIFICAT DE como…

 

 

 

 

CERTIFICAT DE como… CE

1, FABRICANT 2. NUMÉRO ou ŒRTIHCAT DE como…

ce

:. mumu DU ŒRmCAT 4. ORGANISME NOTŒIÈ QUI DÉLIVR£ LE CER—

TIHCAT

5. RAPPORT DE LABORATOIRE 6. DIRECTIVE cz APPLICABLE

n'; dat: …]..IŒ

Niveau de puissance acoustique mesuré:

…… dB
  
 

7; Düm0N ou MATÉRIEL

Type de matériel: Catégorie;

Marqu=

Numéro de type: Numéro d1denüficm‘ont

Type du ou des mmeum Fabricant

Type d‘énergi= Puissancele

Anna unaäisfiqus techniquæ requises:

CIC.

 

:. uas ooamm‘s SUWANTS PORTANT u. NUMÉRO morouî»: DANS LA CASE z SONT ANNEXÉS

AU PRÉSENT CERTIFICAT:

 

 
9. CERTIFICAT VAUDE

(Cube!)

Lieu:

(Signature)

Date: [ /
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